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L U X E M B O U R G

BMF Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 3, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 174.191.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 2 avril 2013.

Référence de publication: 2013042542/10.

(130052112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

BSI Europe S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 6, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 74.425.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013042544/10.

(130051845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Camene S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 53, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 164.454.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/04/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013042574/12.

(130051953) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

LPQ luxinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 164.712.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 66140 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013042758/10.

(130051894) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

MGP Asia Japan LLC Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 119.640.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/04/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013042771/12.

(130052124) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.
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L U X E M B O U R G

Jollygood S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1220 Luxembourg, 196, rue de Beggen.

R.C.S. Luxembourg B 160.428.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 02/04/2013.
Paul DECKER
Le Notaire

Référence de publication: 2013042721/12.

(130051987) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

D'Ieteren Vehicle Glass S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 151.083.

Extrait des décisions prises par l'assemblée générale des actionnaires du 26 mars 2013

La société anonyme BDO Audit est reconduite dans son mandat de réviseur d'entreprises agréé jusqu'à l'issue de
l'assemblée générale statutaire de 2014.

Luxembourg le 10 avril 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour D'IETEREN VEHICLE GLASS S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2013046037/14.

(130056718) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

GEEMF III Holdings Luxembourg S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 140.184.

En date du 05 avril 2013, les Actionnaires de la Société ont pris les décisions suivantes:

- Révocation de Marco Weijermans, du poste de Commissaire aux comptes;

- Nomination de Johannes Laurens de Zwart, né le 19 juin 1967 à 's-Gravenhage, Pays-Bas, et ayant pour adresse
professionnelle le 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Luxembourg, au poste de commissaire aux comptes
avec effet immédiat et jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle approuvant les comptes au 31 décembre 2011, et qui se
tiendra en 2014;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

GEEMF III Holdings Luxembourg S.C.A.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Mandataire

Référence de publication: 2013046121/17.

(130055920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

C & M S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5886 Hesperange, 468, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 87.792.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour C & M S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA

Référence de publication: 2013047174/11.

(130057917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.
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L U X E M B O U R G

Estates Property 2 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 163.803.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d’administration du 9 avril 2013

Est nommé président du conseil d’administration, la durée de son mandat sera fonction de celle de son mandat d’ad-
ministrateur et tout renouvellement, démission ou révocation de celui-ci entraînera automatiquement et de plein droit
le renouvellement ou la cessation de ses fonctions présidentielles:

- Monsieur Simon Pierre SAVERYS, demeurant professionnellement au 18, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013046079/13.
(130056249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

GCMF (Lux), Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 47, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 175.945.

Il est à noter que l’Associé Unique de la Société a changé de dénomination sociale en date du 27 février 2013 et se
nomme désormais Third Point Hellenic Recovery Fund, L.P.

Suite à ce changement de nom, l’Associé Unique de la Société est:
Third Point Hellenic Recovery Fund, L.P.

Le 10 avril 2013.
Pour extrait conforme
Un mandataire

Référence de publication: 2013046120/14.
(130056684) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

Equinox Property S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 148.833.

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 9 avril 2013

1. La démission de Madame Séverine DESNOS avec effet au 9 avril 2013.
2. L’assemblée décide de nommer comme nouvel administrateur en remplacement de l’administrateur démissionnaire:
- Monsieur Simon Pierre SAVERYS (directeur de sociétés), demeurant professionnellement au 18 rue Robert Stümper

L-2557 Luxembourg, avec effet au 9 avril 2013.
Le nouvel administrateur terminera le mandat de son prédécesseur, mandat qui viendra à expiration à l’issue de

l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes annuels au 31 décembre 2016.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2013046076/15.
(130056248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

Weatherlight S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1258 Luxembourg, 6, rue Jean-Pierre Brasseur.

R.C.S. Luxembourg B 125.302.

L'adresse de l'administrateur unique, Monsieur Sven Lemmes est actuellement la suivante:
LEMMES Sven
Jan Van Eyckstraat (Mar), 5
B-8510 Kortrijk

Un Mandataire

Référence de publication: 2013046503/12.
(130055965) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.
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L U X E M B O U R G

Pneu Center Roude Leiw SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1273 Luxembourg, Zone Industrielle Hamm.

R.C.S. Luxembourg B 125.650.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 26 mars
2013 à 10.00 heures

L’assemblée générale renouvelle pour une période de 6 ans le mandat de l’administrateur unique et administrateur-
délégué à savoir:

Christian MÜNCHEN, né à Ettelbruck (L) le 25.08.1967, demeurant à L – 9088 Ettelbruck, 107, Rue de Warken.
Ce mandat se terminera lors de l’assemblée générale ordinaire de l’an 2019.
Le mandat du commissaire aux comptes la société FIRELUX S.A., inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés

sous le numéro B 84589, avec siège à L – 9053 Ettelbruck, 45, Avenue J.F. Kennedy est également renouvelé jusqu’à l’issue
de l’assemblée générale de l’an 2019.

Luxembourg, le 26 mars 2013.
Pour extrait sincère et conforme
L’administrateur unique

Référence de publication: 2013046353/19.
(130056581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

S&H Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2440 Luxembourg, 59, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 155.576.

Rectificatif du dépôt L130051624

Par résolutions écrites en date du 1 er mars 2013, les actionnaires de la Société ont décidé de:

- constater et d'accepter la démission avec effet au 1 er mars 2013 de Carlo Boatti de son mandat d'administrateur de
la Société;

- nommer Alexandra von Neuhoff von der Ley, née le 13 janvier 1975 à Munich en Allemagne et avec adresse pro-
fessionnelle au 59, rue de Rollingergrund, L-2440 Luxembourg ainsi que Mikhail Snegirev, né le 24 juillet 1971 à Leningrad
en Russie et avec adresse professionnelle à Via Bosmin 1, CH-6945 Origlio en tant que nouveaux administrateurs de la
Société avec effet au 1 er mars 2013 et pour une durée de six ans.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la Société
Stefan Lambert
Administrateur

Référence de publication: 2013046399/19.
(130056665) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

VRWAY Communication S.A., Société Anonyme,
(anc. Vactec Management S.A.).

Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.
R.C.S. Luxembourg B 132.690.

- Constituée suivant acte reçu par Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à L-LUXEMBOURG, en date du 9
octobre 2007, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n° 2657 du 20 novembre 2007.

- Statuts modifiés par-devant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à L-Luxembourg, en date du 1 er juillet
2009, publié au Mémorial, Recueil Spécial C n° 1503 du 4 août 2009.

Il est mis fin à compter de ce jour à la fonction de Réviseur d'entreprises agréé tenue par COMPAGNIE LUXEM-
BOURGEOISE DES AUDITEURS REUNIS (CLAR) S.A.

Luxembourg, le 10 avril 2013.
Pour la société VRWAY COMMUNICATION S.A.
FIDUCIAIRE FERNAND FABER

Référence de publication: 2013046494/16.
(130056208) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.
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L U X E M B O U R G

7H, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 115.479.

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 9 avril 2013

En date du 9 avril 2013, l’Assemblée Générale Ordinaire a décidé:

- de renouveler les mandats de Monsieur Sigieri Diaz Della Vittoria Pallavicini, de Monsieur Arturo Nattino, de Mon-
sieur Andrea Nattino, de Monsieur Giacomo Scribani Rossi, de Monsieur Gabriele Bartolucci et de Monsieur Moataz El-
Sherif en qualité d’Administrateurs pour une durée d’un an, jusqu’à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire en 2014.

Luxembourg, le 10 avril 2013.
Pour extrait sincère et conforme
Pour 7h
CACEIS Bank Luxembourg

Référence de publication: 2013046521/16.

(130056202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

KBL European Private Bankers S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 43, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 6.395.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire du 20 mars 2013

Constatant que les mandats d'administrateur de Messieurs Jacques Peters, adresse professionnelle: 43 bd Royal à
L-2955 Luxembourg et Jan Maarten de Jong, adresse privée: Loc. Vistarennuzzi CP n° 24 à I-53017 Radda In Chianti
(Siena), viennent à échéance à l'Assemblée Générale Ordinaire du 20 mars 2013, l'Assemblée Générale décide à l'unani-
mité de renouveler leurs mandats pour un nouveau terme de 1 an.

Luxembourg, le 8 avril 2013.
Certifié sincère et conforme
S. MARISSENS / O. de JAMBLINNE
Secrétaire Général / Membre du Comité de Direction

Référence de publication: 2013046546/16.

(130056327) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 avril 2013.

Aberdeen Property Investors (General Partner) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 2B, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 130.335.

Le bilan au 30 septembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 mars 2013.
Aberdeen Property Investors Luxembourg S.A.
Agent Domiciliataire

Référence de publication: 2013046562/12.

(130056769) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.

Bestinver Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 129.617.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 09 avril 2013.

Référence de publication: 2013046628/10.

(130057081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 avril 2013.
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L U X E M B O U R G

Bonnier Luxembourg Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 57.013.

EXTRAIT

En date du 11 avril 2013, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

- Le siège social est transféré au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg;

- Monsieur Gérard Birchen démissionne de sa fonction de gérant A avec effet immédiat;

- Monsieur Frank Pletsch démissionne de sa fonction de gérant A avec effet immédiat;

- Madame Charlotte Lahaije-Hultman, avec adresse professionnelle au "15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg"
est nommée gérant A de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indeterminée;

- Mademoiselle Elin Sjöling, avec adresse professionnelle au "15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg" est nommée
gérant A de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indeterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 11 avril 2013.

Référence de publication: 2013047161/18.

(130057478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

Bonnier World S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 164.843.

EXTRAIT

En date du 11 avril 2013, l'associé unique a pris les résolutions suivantes:

- Le siège social est transféré au 15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg;

- Monsieur Gérard Birchen démissionne de sa fonction de gérant A avec effet immédiat;

- Monsieur Frank Pletsch démissionne de sa fonction de gérant A avec effet immédiat;

- Madame Charlotte Lahaije-Hultman, avec adresse professionnelle au "15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg"
est nommée gérant A de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indeterminée;

- Mademoiselle Elin Sjöling, avec adresse professionnelle au "15 rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg" est nommée
gérant A de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indeterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 11 avril 2013.

Référence de publication: 2013047162/18.

(130057477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

CPT Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2169 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 85.193.

Extrait des résolutions adoptées en date du 8 avril 2013, lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire de la Société CPT FINANCE
S.A.

Monsieur Thierry TRIBOULOT a démissionné de son mandant d'administrateur de la société avec effet au 3 janvier
2013.

Madame Noeleen GOES-FARRELL, née à Baile Atha Cliath (Dublin), Irlande, le 28 décembre 1966, et résidant pro-
fessionnellement à 127, rue de Mühlenbach, L-2168 Luxembourg, a été nommé administrateur de la société avec effet au
3 janvier 2013. Son mandat prendra fin le 12 décembre 2017.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CPT FINANCE S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013047214/18.

(130057979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.
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L U X E M B O U R G

Corvin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 59.993.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013047212/10.

(130058112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

CPT Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2169 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 85.193.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013047213/10.

(130057978) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

Cogelu, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3871 Schifflange, 1, rue de la Paix.

R.C.S. Luxembourg B 138.409.

La nouvelle adresse de l'associé et gérant Monsieur Pascal COLLIN est au 36, Rue du Commerce, L-3450 Dudelange.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 avril 2013.
Pour la société

Référence de publication: 2013047209/11.

(130057928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

CHRISTIAN, société à responsabilité limitée, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9990 Weiswampach, 14, Duarrefstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 99.409.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Serge CHRISTIAN
Gérant

Référence de publication: 2013047203/11.

(130058180) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.

Centre Européen du Pneu S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 80.750.

Le bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 avril 2013.
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2013047197/12.

(130057941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 avril 2013.
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PBG Investment (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.100,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 89.428.

In the year two thousand and thirteen, on the fifteenth day of March.
Before Us, Maître Henri Hellinckx notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Pepsi Overseas (Investments) Partnership, a partnership incorporated in Canada and having its offices at Corner House,

20 Parliament Street, P.O. Box HM 2090, Hamilton HM 12, Bermuda, registered with the Register of Companies of
Bermuda, under number 27938 (the Sole Shareholder), being the Sole Shareholder of PBG Investment (Luxembourg) S.à
r.l., a private limited liability company under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at
7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under the number B 89.428 and having a share capital of USD 2,502,500 (the Company).

The Company has been incorporated by a deed of Maître Gérard Lecuit, notary residing in Hesperange, Grand Duchy
of Luxembourg on September 26, 2002 published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 1671 of
November 21, 2002. The articles of association of the Company (the Articles) have been amended for the last time
pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg dated August
23, 2012 and published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 2508 of October 9, 2012.

The Sole Shareholder is hereby represented by Ms Yvonne Malone, private employee, with professional address in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under a private seal.

Such power of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The Sole Shareholder has requested the undersigned notary to record the following:
I. The Sole Shareholder holds all the shares in the share capital of the Company, which is set at two million five hundred

and two thousand five hundred United States Dollars (USD 2,502,500) represented by one hundred thousand one hundred
(100,100) shares having a par value of twenty-five United States Dollar (USD 25) each.

II. The Sole Shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to decrease the share capital of the Company by an amount of two million four hundred
and two thousand four hundred United States Dollars (USD 2,402,400) in order to bring it from its present amount of
two million five hundred and two thousand five hundred United States Dollars (USD 2,502,500) represented by one
hundred thousand one hundred (100,100) shares having a par value of twenty-five United States Dollar (USD 25) each,
to one hundred thousand one hundred United States Dollars (USD 100,100) by way of fixing the par value of the shares
to one United States Dollar (USD 1.00) per share such that the share capital is represented by one hundred thousand
one hundred (100,100) shares of one United States Dollar (USD 1.00) each (the Capital Decrease).

The Sole Shareholder acknowledges that, following the Capital Decrease, the Company shall not repay the reduction
of the nominal value of the shares in the aggregate amount of two million four hundred and two thousand four hundred
United States Dollars (USD 2,402,400) to the Sole Shareholder but shall allocate the reduction of the nominal value of
the shares to the share premium reserve account of the Company.

Second resolution

As a consequence of the foregoing resolution, the Sole Shareholder resolves to amend article 5.1 of the Articles which
shall henceforth read as follows:

" Art. 5. 1. The share capital is fixed at one hundred thousand one hundred United States Dollars (USD 100,100.-)
represented by one hundred thousand one hundred (100,100) shares of one United States Dollar (USD 1.00) each."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes and empower and authorizes any manager of the Company (i) to proceed on behalf and in the name of the
Company with the amendment of the par value of the shares in the register of shareholders of the Company (including,
for the avoidance of doubt, the signature of the said register) and (ii) to see to any formalities in connection therewith,
if any.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately EUR 2,000.-.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version and, in case of discrepancies between the
English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed with us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le quinzième jour de mars.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU:

Pepsi Overseas (investments) Partnership, une société constituée au Canada avec adresse au Corner House, 20 Par-
liament Street; P.O. Box HM 2090, Hamilton HM 12, les Bermudes, immatriculée au Registre de Commerce des Bermudes
sous le numéro 27938 (l'Associé Unique), étant l'Associé Unique de PBG Investment (Luxembourg) S.à r.l., une société
à responsabilité limitée constituée selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son adresse au 7A, rue Robert
Stumper, L-2557 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 89.428, et ayant un capital social de USD 2,502,500 (la Société).

La Société a été constituée suivant un acte de Maître Gérard Lecuit, notaire demeurant à Hesperange, Grand-Duché
de Luxembourg le 26 septembre 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 1671 le 21 no-
vembre 2002. Les statuts de la Société (les Statuts) ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte de Maître Henri
Hellinckx, notaire demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg le 23 août 2012, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, N° 2508 le 9 octobre 2012.

L'Associé Unique est ici représenté par Madame Yvonne Malone, employée privée, de résidence professionnelle à
Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et par le notaire
instrumentaire, restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. L'Associé Unique détient toutes les parts sociales dans le capital social de la Société, lequel est fixé à deux millions
cinq cent deux mille cinq cents dollars américains (USD 2.502.500) représenté par cent mille cent (100.100) parts sociales
ayant une valeur nominale de vingt-cinq dollars américains (USD 25) chacune.

II. L'Associé Unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de réduire le capital social de la Société d'un montant de deux millions quatre cent deux mille
cinq cent dollars américains (USD 2.402.500) afin de le porter de son montant actuel de deux millions cinq cent deux
mille cinq cents dollars américains (USD 2.502.500) représenté par cent mille cent (100.100) parts sociales ayant une
valeur nominale de vingt-cinq dollars américains (USD 25) chacune, à cent mille cent dollars américains (USD 100.100)
en fixant la valeur nominale des parts sociales à un dollar américain (USD 1) chacune de sorte que le capital social soit
représenté par cent mille cent (100.100) parts sociales d'une valeur nominale de un dollar américain (USD 1) chacune (la
Réduction de Capital).

L'Associé Unique constate que, suite à la réduction de capital, la Société ne remboursera pas le montant de la réduction
de la valeur nominale des parts, soit deux millions quatre cent deux mille quatre cents dollars américains (USD 2.402.400.-)
à l'Associé Unique mais allouera le montant de la réduction de la valeur nominale des parts sociales au compte prime
d'émission de la Société.

Deuxième résolution

En conséquence de la résolution qui précède, l'Associé Unique décide de modifier l'article 5.1 les Statuts de sorte qu'il
aura désormais la teneur suivante:

« Art. 5.1. Le capital social de la Société est fixé à cent mille cent dollars américains (USD 100.100) représenté par
cent mille cent (100.100) parts sociales ayant une valeur nominale d'un dollar américain (USD 1,-) chacune.»

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre des associés de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-
dessus et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société (i) pour procéder au nom et pour le compte de la Société
à la modification de la valeur nominale des parts sociales dans le registre des associés de la Société (en ce compris, en
tout état de cause, la signature dudit registre) et (ii) pour se charger de toutes les formalités s'y rapportant, le cas échéant.

59386



L U X E M B O U R G

Estimation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société en
conséquence du présent acte sont estimés à environ EUR 2.000.-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante susnommée, le
présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française et, en cas de divergences entre le texte anglais et français,
la version anglaise fera foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date stipulée au début des présentes.

Le document ayant été lu au mandataire de la partie comparante, le mandataire de la partie comparante a signé avec
le notaire le présent acte original.

Signé: Y. MALONE et H. HELLINCKX

Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 mars 2013. Relation: LAC/2013/12519. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR)

Le Receveur (signé): I. THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 28 mars 2013.

Référence de publication: 2013041369/123.

(130051142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2013.

HGSC 3 S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 14-16, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 116.819.

In the year two thousand and thirteen, on the twentieth day of March.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the sole shareholder (the Meeting) of HGSC 3 S.A., a public limited
liability company (société anonyme) incorporated and organized under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 14-16, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered
with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 116.819 (the Company), incorporated by
a notarial deed of May 30, 2006, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C number 1502 of August
5, 2006. The articles of incorporation have been modified for the last time by a deed of Maître Martine Schaeffer, notary
residing in Luxembourg, in replacement of Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem, published in the Mé-
morial, Recueil des Sociétés et Associations C number 839 of April 23, 2010.

The Meeting is chaired by Annick Braquet, with professional address in L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents (the
Chairman).

The Chairman appoints Solange Wolter, with professional address in L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents, as secretary
of the Meeting (the Secretary).

The Meeting elects Jérémie Houet, with professional address in L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen, as
scrutineer of the Meeting (the Scrutineer).

The Chairman, the Secretary and the Scrutineer are collectively referred to hereafter as the Bureau.

The sole shareholder of the Company represented at the Meeting and the number of shares in the Company held are
indicated on an attendance list which will remain attached to the present minutes after having been signed by the repre-
sentative of the sole shareholder and the members of the Bureau.

The proxy from the sole shareholder represented at the Meeting, after having been signed ne varietur by the proxy-
holder and the undersigned notary, shall also remain attached to the present deed to be filed at the same time with the
registration authorities.

The Bureau having thus been constituted, the Chairman requests the undersigning notary to enact the following:

I. That the entirety of the share capital of the Company is duly represented at this Meeting which is consequently
regularly constituted and may deliberate upon the items on the agenda, hereinafter reproduced.

II. The agenda of the Meeting is as follows:

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of thirty thousand six hundred fifty euro (EUR 30,650.-)
in order to bring it from its current amount of six hundred forty-one thousand euro (EUR 641,000.-) to six hundred
seventy-one thousand six hundred fifty euro (EUR 671,650.-) by the issuance of thirty thousand six hundred fifty (30,650)
new shares, having the same rights and obligations as the existing shares, subscription for and payment of the newly issued
shares being made by a contribution in cash;

2. Amendment and full restatement of article 5 alinea 1 of the articles of association of the Company;

3. Amendment to the register of shareholders of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority given to any manager of the Company, acting individually, to proceed on behalf of the Company with the
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registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company and to see to any formalities in
connection therewith (including for the avoidance of any doubts the filing and publication of documents with the relevant
Luxembourg authorities); and

4. Miscellaneous.

III. Thereupon, the sole shareholder has taken the following resolutions:

First resolution

The sole shareholder resolves to increase the share capital of the Company by an amount of thirty thousand six
hundred fifty euro (EUR 30,650.-) to bring it from its current amount of six hundred forty-one thousand euro (EUR
641,000.-) to six hundred seventy-one thousand six hundred fifty euro (EUR 671,650.-) by the issuance of thirty thousand
six hundred fifty (30,650) new shares with a par value of one euro (EUR 1.-) each, having the same rights and obligations
as the existing shares.

Subscription and payment

The sole shareholder hereby declares to subscribe for the thirty thousand six hundred fifty (30,650) new shares and
to fully pay them up by way of a contribution in cash of three million sixty-five thousand euro (EUR 3,065,000.-) allocated
as follows:

(i) an amount of thirty thousand six hundred fifty euro (EUR 30,650.-) to the share capital account of the Company;
and

(ii) an amount of three million thirty-four thousand three hundred fifty euro (EUR 3,034,350.-) to the share premium
account of the Company.

The amount of three million sixty-five thousand euro (EUR 3,065,000.-) is forthwith at the free disposal of the Company,
evidence of which has been given to the undersigned notary.

Second resolution

The sole shareholder resolves to amend and restate article 5 paragraph 1 of the Company's articles of association, so
as for it henceforth to read as follows:

" 5. The issued capital of the Company is set at six hundred seventy-one thousand six hundred fifty euro (EUR 671,650.-)
divided into six hundred seventy-one thousand six hundred fifty (671,650) shares, with a nominal value of one euro (EUR
1.-) each, all of which are fully paid up."

Third resolution

The sole shareholder resolves to amend the register of shareholders of the Company in order to reflect the above
changes with power and authority given to any manager of the Company, acting individually, to proceed on behalf of the
Company with the registration of the newly issued shares in the register of shareholders of the Company and to see to
any formalities in connection therewith (including for the avoidance of any doubts the filing and publication of documents
with the relevant Luxembourg authorities).

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the Company as a
result of the present deed are estimated at EUR 3,200.-.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxy holder of the appearing party, the proxy holder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingtième jour de mars.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire de l'actionnaire unique (l'Assemblée) de HGSC 3 S.A., une société
anonyme constituée et régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, dont le siège social est établi au 14-16, rue
Philippe II, L-2340 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 116.819 (la Société), constituée suivant acte notarié, en date du 39 mai 2006,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1502 du 5 août 2006.

L'Assemblée est présidée par Annick Braquet, de résidence professionnelle à L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents (le
Président).
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Le Président désigne Solange Wolter, de résidence professionnelle à L-1319 Luxembourg, 101, rue Cents, comme
secrétaire de l'Assemblée (le Secrétaire).

L'Assemblée désigne Jérémie Houet, de résidence professionnelle à L-2540 Luxembourg, 18-20, rue Edward Steichen,
comme scrutateur de l'Assemblée (le Scrutateur).

Le Président, le Secrétaire et le Scrutateur sont ensemble désignés comme le Bureau.
L'actionnaire unique de la Société représenté à l'Assemblée et le nombre d'actions de la Société qu'il détient sont

mentionnés sur la liste de présence qui restera annexée au présent procès-verbal après avoir été signée par le mandataire
de l'actionnaire unique et les membres du Bureau.

La procuration de l'actionnaire unique représenté à l'Assemblée, après avoir été signée ne varietur par le mandataire
et le notaire instrumentant restera également annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de
l'enregistrement.

Le Bureau ayant ainsi été constitué, le Président demande au notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. Que la totalité du capital social de la Société est valablement représentée à cette Assemblée qui est donc légalement

constituée et peut délibérer sur les points de l'ordre du jour, ci-après détaillé.
II. L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:
1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de trente mille six cent cinquante euros (EUR 30.650,-)

afin de le porter de son montant actuel de six cent quarante et un mille euros (EUR 641.000,-) à six cent soixante et onze
mille six cent cinquante euros (EUR 671.650,-) par l'émission de trente mille six cent cinquante (30.650) nouvelles actions,
ayant les mêmes droits et obligations que les actions existantes, souscription et libération des actions nouvellement émises
par un apport en numéraire;

2. Modification et refonte complète de l'article 5, premier alinéa, des statuts de la Société;
3. Modification du registre des actionnaires de la Société afin d'y refléter les modifications ci-dessus avec pouvoir et

autorité accordés à tout administrateur de la Société, agissant individuellement, afin de procéder, pour le compte de la
Société à l'inscription des actions nouvellement émises dans le registre des actionnaires de la Société et d'effectuer toutes
les formalités requises y afférentes (y compris, en tout état de cause, le dépôt et la publication des documents auprès des
autorités luxembourgeoises compétentes); et

4. Divers.
III. Sur ces faits, l'actionnaire unique a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'actionnaire unique décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de trente mille six cent cinquante
euros (EUR 30.650,-) afin de le porter de son montant actuel de six cent quarante et un mille euros (EUR 641.000,-) à
six cent soixante et onze mille six cent cinquante euros (EUR 671.650,-) par l'émission de trente mille six cent cinquante
(30.650) nouvelles actions d'une valeur nominale de un euro (EUR 1.-) chacune, ayant les mêmes droits et obligations
que les actions existantes.

Souscription et paiement

L'actionnaire unique déclare par la présente souscrire aux trente mille six cent cinquante (30.650) nouvelles actions
et accepte de les libérer intégralement par un apport en numéraire d'un montant de trois millions soixante-cinq mille
euros (EUR 3.065.000,-) qui sera affecté comme suit:

(i) un montant de trente mille six cent cinquante euros (EUR 30.650,-) au compte de capital social de la Société; et
(ii) un montant de trois millions trente-quatre mille trois cent cinquante euros (EUR 3.034.350,-) au compte de prime

d'émission de la Société.
Le montant de trois millions soixante-cinq mille euros (EUR 3.065.000,-) est dès à présent à la disposition de la Société,

preuve en a été donnée au notaire instrumentant.

Deuxième résolution

L'actionnaire unique décide de modifier et de refondre l'article 5, premier alinéa, des statuts de la Société pour qu'il
ait désormais la teneur suivante:

" 5. Le capital émis de la Société est fixé à six cent soixante et onze mille six cent cinquante euros (EUR 671.650,-),
divisé en six cent soixante et onze mille six cent cinquante (671.650) actions, d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1,-)
chacune, toutes entièrement libérées."

Troisième résolution

L'actionnaire unique décide de modifier le registre des actionnaires de la Société afin de refléter les modifications ci-
dessus et accorde pouvoir et autorité à tout administrateur de la Société, agissant individuellement, pour procéder au
nom de la Société, à l'inscription des actions nouvellement émises dans le registre des actionnaires de la Société et pour
effectuer toutes les formalités requises y afférentes (y compris en tout état de cause, le dépôt et la publication des
documents auprès des autorités luxembourgeoises compétentes).
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Estimation des frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison
du présent acte sont estimés à environ EUR 3.200,-.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et
le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte original.
Signé: A. BRAQUET, S. WOLTER, J. HOUET et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 mars 2013. Relation: LAC/2013/13426. Reçu soixante-quinze euros (75,- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.
Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mars 2013.

Référence de publication: 2013041169/163.
(130051021) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2013.

Luxblue Holdings I S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: SEK 130.826,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 136.524.

In the year two thousand and twelve, on the eighteenth day of December.
Before Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED
Adam Barron, residing at 5, Spencer Hill, London SW19 4PA, United Kingdom,
here represented by Ms. Fanny Kindler, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under

private seal.
Edmund Lazarus, residing at 36, Brompton Square, London SW3 2AF, United Kingdom,
here represented by Ms. Fanny Kindler, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under

private seal.
Dwight Cupit, residing at Compton Cottage, The Common, Compton, Surrey GU3 1JF, United Kingdom
here represented by Ms. Fanny Kindler, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under

private seal.
The said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, will remain annexed

to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties are the shareholders (the “Shareholders”) of Luxblue Holdings I S.à r.l., a société à responsabilité

limitée incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 6C,
rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies' Register under number B 136524 (the “Company”) incorporated pursuant to a deed of Martine Schaeffer,
notary residing in Luxembourg, on 23 January 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 709, dated 21 March 2008. The articles of incorporation of the Company have not been amended since then.

The appearing parties representing the whole corporate capital of the Company require the notary to enact the
following resolutions:

First resolution

The Shareholders decide to change the currency of the share capital of the Company from euro (EUR) to Swedish
Krona (SEK) at the exchange rate of the European Central Bank on 13 December 2012 of one euro (EUR 1) being
equivalent to eight point seventy-two fifteen Swedish Krona (SEK 8,7215).

A consequence of the foregoing, the share capital of the Company is set at one hundred and thirty thousand eight
hundred and twenty-four Swedish Krona (SEK 130,824) divided into one hundred and thirty thousand eight hundred and
twenty-four (130,824) shares having a par value of one Swedish Krona (SEK 1.-) each.

Second resolution

The Shareholders decide to create two (2) classes of shares namely the class A shares (the “A Shares”) and the class
B shares (the “B Shares”).
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As a consequence of the above, the Shareholder resolves that the one hundred and thirty thousand eight hundred and
twenty-four (130,824) shares in the Company shall be converted into A Shares.

Third resolution

The Shareholders decide to increase the share capital of the Company by an amount of two Swedish Krona (SEK 2)
in order to raise it from its current amount of one hundred and thirty thousand eight hundred and twenty-four Swedish
Krona (SEK 130,824) up to one hundred and thirty thousand eight hundred and twenty-six Swedish Krona (SEK 130,826)
through the issuance of one (1) A Share and one (1) B Share, having a par value of one Swedish Krona (SEK 1.-) each (the
“New Shares”).

The New Shares have been subscribed and paid up by The Bregal Fund II L.P. a limited partnership existing under the
laws of Jersey, having its registered office at Bregal General Partner Jersey Limited and The Bregal Fund II L.P. 2 nd Floor,
Windward House, La Route de la Liberation, St. Helier, Jersey, JE2 3BQ and registered with the Companies House under
number LP10699 (“Bregal”),

here represented by Ms. Fanny Kindler, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given under
private seal,

for a total subscription price of three hundred and forty-seven million eight hundred and eighty-eight thousand eight
hundred and sixty-three Swedish Krona and five öre (SEK 347,888,863.05) (the “Subscription Price”), through the con-
tribution of certain claims held by Bregal against the Company having an aggregate value of three hundred and forty-seven
million eight hundred and eighty-eight thousand eight hundred and sixty-three Swedish Krona and five öre (SEK
347,888,863.05) (the “Contributions”).

The subscription price for the A Share of three hundred and forty-seven million eight hundred and eighty-eight thou-
sand eight hundred and sixty-two Swedish Krona and five öre (SEK 347,888,862.05) will be allocated as follows: one
Swedish Krona (SEK 1) will be allocated to the share capital of the Company and three hundred and forty-seven million
eight hundred and eighty-eight thousand eight hundred and sixty-one Swedish Krona and five öre (SEK 347,888,861.05)
will be allocated to the share premium of the Company.

The subscription price for the B Shares of one Swedish Krona (SEK 1) will be allocated to the share capital of the
Company.

The total Subscription Price will be allocated as follows: two Swedish Krona (SEK 2) will be allocated to the share
capital of the Company and three hundred and forty-seven million eight hundred and eighty-eight thousand eight hundred
and sixty-one Swedish Krona and five öre (SEK 347,888,861.05) will be allocated to the share premium of the Company.

The proof of the existence and of the value of the Contributions has been produced.

Bregal as new shareholder of the Company enters the meeting and deliberate upon the following resolutions:

Fourth resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Shareholders decide to amend article 5.1 of the Company’s articles
of incorporation as follows:

“ 5.1. The share capital is set at one hundred and thirty thousand eight hundred and twenty-six Swedish Krona (SEK
130,826) represented by one hundred and thirty thousand eight hundred and twenty-five (130,825) class A shares (the
“A Shares”) and one (1) class B share (the “B Share”), having a par value of one Swedish Krona (SEK 1.-) each, all subscribed
and fully paid-up.

Fifth resolution

As a consequence of the preceding resolutions, the Shareholders decide to amend article 15.2 of the Company’s articles
of incorporation as follows:

“ 15.2. If any Distribution to the shareholders is determined to be made by the Company's shareholders' meeting or
the Board (whether by interim dividend, redemption or otherwise), the shareholders will be entitled to receive distri-
butions, when, as, and if declared by the Company's shareholders’ meeting or the Board out of funds legally available
there for, in accordance with applicable law, in the following manner and priority:

(a) First, the holders of A Shares shall be entitled to receive Distributions in an aggregate amount equal to the sum of
(i) the A Shares subscription price (including any contribution to the share premium) and (ii) the A Shares nominal value
to be allocated among holders of A Shares pro rata to their capital contributions (including for the avoidance of doubt
any payment to the share premium account);

(b) Second, the holders of the B Share shall be entitled to receive or be allocated, as applicable, all further Distributions
made by the Company with respect to the shares.

For purposes of this article 15, «Distribution» shall mean each distribution made by the Company to the Company’s
shareholders in respect of their shares (whether A Shares or B Share), whether in cash, property, or securities of the
Company, and whether by dividend, liquidating distribution, recapitalization or otherwise.”
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Sixth resolution

The Shareholders decide to amend article 16.2 of the Company’s articles of incorporation as follows.

“ 16.2. In the event of a liquidation, after payment of all debts and liabilities of the Company, the residual assets of the
Company will be distributed to the shareholders in the manner set forth in article 15.2 above. Neither a merger nor
consolidation of the Company into or with any other entity or entities, nor a merger or consolidation of any other entity
or entities into or with the Company, nor a sale, transfer, lease or exchange (for cash, securities or other consideration)
of all or any part of the assets of the Company shall be deemed to be a liquidation within the meaning of this article 16.2,
unless such merger, consolidation, sale, transfer, lease or exchange shall be in connection with or intended to be a plan
of complete liquidation, dissolution or winding up of the Company.”

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to seven thousand euro (EUR 7,000.-).

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
parties and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the said proxyholder of the parties
appearing signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L’an deux mille douze, le dix-huitième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU

Adam Barron, résidant au 5, Spencer Hill, London SW19 4PA, Royaume-Uni,

ici représenté par Madame Fanny Kindler, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous
seing privée donnée sous seing privé.

Edmund Lazarus, résidant au 36, Brompton Square, London SW3 2AF, Royaume-Uni,

ici représenté par Madame Fanny Kindler, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous
seing privée donnée sous seing privé.

Dwight Cupit, resident au Compton Cottage, The Common, Compton, Surrey GU3 1JF, United Kingdom

ici représenté par Madame Fanny Kindler, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous
seing privée donnée sous seing privé.

Les procurations paraphées ne varietur par le mandataire des comparantes et par le notaire soussigné resteront
annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Lesquels comparants sont les associés (les “Associés”) de Luxblue Holdings I S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
ayant son siège social au 6C, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès
du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 136524 (ci-après la “Société”), constituée
selon un acte de Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, le 23 janvier 2008, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 709, en date du 21 mars 2008. Les statuts de la Société n’ont pas été modifiés
depuis lors.

Lesquels comparants, représentant l'intégralité du capital social de la Société, ont requis le notaire instrumentant
d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution

Les Associés décident de changer la devise du capital social de la Société de euro (EUR) à couronne suédoise (SEK)
au taux de change de la Banque Centrale Européenne au 13 Décembre 2012 où un euro (EUR 1) équivaut à huit virgule
soixante-douze quinze couronnes suédoise (SEK 8.7215).

En conséquence de la présente résolution, le capital social de la Société est fixé à cent trente mille huit cent vingt-
quatre couronnes suédoises (SEK 130.824) représenté par cent trente mille huit cent vingt-quatre (130.824) parts sociales
ayant une valeur nominale d’une couronne suédoise (SEK 1.-).

Deuxième résolution

Les Associés décident de créer deux (2) catégories de parts sociales nommées les parts sociales de catégorie A (les
«Parts Sociales A») et les parts sociales de catégorie B (les «Parts Sociales B»).

En conséquence de ce qui précède, les Associés décident que les cent trente mille huit cent vingt-quatre (130.824)
parts sociales de la Société seront converties en Parts Sociales A.
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Troisième résolution

Les Associés décident d’augmenter le capital social de la Société d’un montant de deux couronnes suédoises (SEK 2)
afin de le porter de son montant actuel de cent trente mille huit cent vingt-quatre couronnes suédoises (SEK 130.824) à
cent trente mille huit cent vingt-six couronnes suédoises (SEK 130.826), par l’émission d’une (1) Part Sociales A et d’une
(1) Part Sociale B ayant une valeur nominale d’une couronne suédoise (SEK 1.-) chacune (les “Nouvelles Parts”).

Les Nouvelles Parts ont été souscrites et payées par The Bregal Fund II L.P. un limited partnership existant selon les
lois de Jersey, ayant son siège social au Bregal General Partner Jersey Limited and The Bregal Fund II L.P. 2 nd Floor,
Windward House, La Route de la Liberation, St. Helier, Jersey, JE2 3BQ and registered with the Companies House under
number LP10699 («Bregal»),

ici représenté par Madame Fanny Kindler, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous
seing privée donnée sous seing privé.

pour un prix total de souscription de trois cent quarante-sept millions huit cent quatre-vingt-huit mille huit cent
soixante-trois couronnes suédoises et cinq öres (SEK 347.888.863,05) (le «Prix de Souscription») par la capitalisation de
certaines créances détenues par Bregal contre la Société, ayant une valeur totale de trois cent quarante-sept millions huit
cent quatre-vingt-huit mille huit cent soixante-trois couronnes suédoises et cinq öres (SEK 347.888.863,05) (les «Ap-
ports»).

Le prix de souscription pour la Part Sociale A de trois cent quarante-sept millions huit cent quatre-vingt-huit mille huit
cent soixante-deux couronnes suédoises et cinq öres (SEK 347.888.862,05) sera alloué de la manière suivante: une cou-
ronne suédoise (SEK 1) au capital social de la Société et trois cent quarante-sept millions huit cent quatre-vingt-huit mille
huit cent soixante-et-une couronnes suédoises et cinq öres (SEK 347.888.861,05) seront allouées à la prime d’émission
de la Société.

Le prix de souscription pour les Parts Sociales B d’une couronne suédoise (SEK 1) sera alloué au capital social de la
Société.

Le Prix de Souscription total sera alloué de la manière suivante: deux couronnes suédoises (SEK 2) seront allouées au
capital social de la Société et trois cent quarante-sept millions huit cent quatre-vingt-huit mille huit cent soixante-et-une
couronnes suédoises et cinq öres (SEK 347.888.861,05) seront allouées à la prime d’émission de la Société.

La preuve de la valeur des Apports et de détention du souscripteur a été fournie.

Bregal, en tant que nouvel associé de la Société, participe désormais à l’assemblée et délibère sur les résolutions
suivantes:

Quatrième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les Associés décident de modifier l’article 5.1 des statuts de la Société,
dont la formulation sera désormais la suivante:

« Art. 5.1. Le capital social de la Société est fixé à cent trente mille huit cent vingt-six couronnes suédoises (SEK
130.826) représenté par cent trente mille huit cent vingt-cinq (130.825) parts sociales de catégorie A (les «Parts Sociales
A») et une (1) part sociale de catégorie B (la «Part Sociale B»), ayant une valeur nominale d’une couronne suédoise (SEK
1.-).

Cinquième résolution

En conséquence de la résolution précédente, les Associés décident de modifier l’article 15.2 des statuts de la Société,
dont la formulation sera désormais la suivante:

« 15.2. Si une Distribution aux associés est considérée être faite par l’assemblée des associés de la Société ou le Conseil
(soit par dividende intérimaire, remboursement ou autrement), les associés auront le droit de recevoir des distributions,
quand, lorsque, et si elles sont déclarées par l’assemblée des associés de la Société ou le Conseil comme prélevées sur
les fonds légalement affectés à cet effet, conformément au droit applicable, de la manière et dans la priorité suivante:

(a) premièrement, les porteurs de Parts Sociales A auront le droit de recevoir des Distributions d’un montant total
égal à la somme (i) du prix de souscription des Parts Sociales A (dont toute contribution aux primes d’émission) et (ii)
de la valeur nominale des Parts Sociales A à allouer parmi les porteurs de Parts Sociales A au pro rata de leurs apports
de capital (notamment pour éviter toute confusion, tout versement au compte primes d’émission);

(b) deuxièmement, les porteurs de Part Sociale B auront le droit de recevoir ou de se voir attribuer, selon le cas,
toutes les autres Distributions effectuées par la Société par rapport aux parts sociales.

Aux fins du présent article 15, «Distribution» aura le sens de toute distribution effectuée par la Société aux associés
de la Société à l’égard de leurs parts sociales (Parts Sociales A ou Part Sociale B), soit en numéraire, propriété, ou titres
de la Société, et soit par dividende, boni de liquidation, recapitalisation ou tout autre moyen.”

Sixième résolution

Les Associés décident de modifier l’article 16.2 des statuts de la Société, qui aura désormais la teneur suivante :
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“ 16.2. En cas de liquidation, après le paiement de toutes les dettes et obligations de la Société, les actifs résiduels de
la Société seront distribués aux associés de la manière décrite à l’article 15.2 ci-dessus. Ni une fusion ou une consolidation
de la Société dans ou avec une ou plusieurs entités, ni une fusion ou une consolidation d’une ou plusieurs entités dans
ou avec la Société, ni une vente, un transfert, une location ou un échange (d’espèces, de titres ou autre contrepartie) de
tout ou partie des actifs de la Société ne seront considérés comme une liquidation au sens de l’article 16.2, à moins que
cette fusion, consolidation, vente, transfert, location ou échange soit en connexion avec ou destinée à être le projet d’une
liquidation complète, dissolution volontaire ou forcée de la Société.”

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à sept mille euros (EUR 7.000,-).

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais constate que sur demande des comparantes le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française ; sur demande des mêmes comparantes et en cas de divergences
entre le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, connu du notaire instrumentaire par
nom, prénom, état et demeure, le mandataire des comparantes a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Kindler, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 27 décembre 2012. Relation : EAC/2012/17598. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013041255/221.

(130050268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2013.

Phil Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 176.207.

STATUTES

In the year two thousand thirteen.

On the eighteenth day of March.

Before us Me Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr Vladimir BURKE, company director, residing at 123, Paseo de la Castellana, 28046 Madrid, Spain,

duly represented by Mr Philippe PONSARD, "ingénieur commercial", residing professionally at 2, avenue Charles de
Gaulle, L-1653 Luxembourg,

by virtue of a proxy dated 4 March 2013.

Said proxy, signed "ne varietur" by the proxy holder of the appearing person and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing person, represented as stated above, has requested the undersigned notary to draw up the following
articles of a limited liability company to be incorporated.

Art. 1. A limited liability company is hereby formed, that will be governed by these articles and by the relevant legislation.

The name of the company is Phil Consulting S.à r.l..

Art. 2. The registered office is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by collective decision of the members.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking
of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control
and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents.
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The company may borrow in any form whatever. The company may grant to the companies of the group or to its
shareholders, any support, loans, advances or guarantees, within the limits of the law of August 10, 1915.

The company may also acquire, sell, manage and promote all sorts of real estate located in the Grand Duchy of
Luxembourg or abroad.

Finally, the company may carry out any transaction in relation with the acquisition of work of art.

The company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly
or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote their development or extension.

Art. 5. The corporate capital of the company is fixed at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro) divided into
125 (one hundred twenty-five) corporate units with a nominal value of EUR 100 (one hundred Euro) each.

Art. 6. The capital may be increased or reduced at any time as laid down in article 199 of the law concerning Commercial
Companies.

Art. 7. Each corporate unit entitles its owner to a proportional right in the company's assets and profits.

Art. 8. Corporate units are freely transferable among members. The corporate unit transfer to non-members may
only be done in accordance with the law on Commercial Companies.

Art. 9. The company will not be dissolved by death, interdiction, bankruptcy or insolvency of one of the members.

Art. 10. For no reason and in no case, the heirs, creditors or other rightful claimants of the members are allowed to
pursue the sealing of property or documents of the company.

Art. 11. The company will be managed by at least two managers who need not to be members and who are appointed
by the general meeting of members.

Towards third parties, the company is in all circumstances committed either by the joint signatures of any two managers
or by the individual signature of a delegate of the board acting within the limits of his powers. In its current relations with
the public administration, the company is validly represented by one manager, whose signature legally commits the com-
pany.

Art. 12. In the execution of their mandate, the managers are not held personally responsible. As agents of the company,
they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 13. Every member may take part in the collective decisions. He has a number of votes equal to the number of
corporate units he owns and may validly act at the meetings through a special proxy.

Art. 14. Collective decisions are only valid if they are adopted in accordance with the dispositions of the law on
Commercial Companies.

Art. 15. The business year begins on 1 st January and ends on 31 st December of each year.

Art. 16. Every year on 31 st December the annual accounts are drawn up by the managers.

Art. 17. The financial statements are at the disposal of the members at the registered office of the company.

Art. 18. At least 5% of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such contri-
bution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches 10% of the corporate capital.

The remaining balance is at the disposal of the members.

Art. 19. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the Articles of Incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators who need not to be
members and who are appointed by the general meeting which will specify their powers and remuneration.

Art. 20. If, and as long as one member holds all the corporate units, the company shall exist as a single member company,
pursuant to article 179 (2) of the law on Commercial Companies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others,
of the same law are applicable.

Art. 21. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the members refer to the relevant
legislation.

Transitory disposition

The first financial year begins on the date of incorporation of the company and ends on 31 st December 2013.

Subscription and Payment

The 125 (one hundred twenty-five) corporate units have been entirely subscribed by the sole member, Mr Vladimir
BURKE, residing in Madrid.
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All the corporate units have been entirely paid up in cash, so that the company has now at its disposal the sum of EUR
12,500 (twelve thousand five hundred Euro) as was certified to the notary executing this deed.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in article 183 of the law on Commercial Companies
have been fulfilled.

Expenses

The amount of the expenses for which the company is liable as a result of its incorporation is approximately fixed at
EUR 1,050.-.

Resolutions of the sole member

The sole member, prenamed, represented as mentioned above, representing the whole of the corporate capital, passed
the following resolutions:

First resolution

Are appointed managers of the company, for an undetermined period and with the powers indicated in article 11 of
the articles of incorporation:

1. Mr Philippe PONSARD, "ingénieur commercial", born on 16 March 1967 in Arlon, Belgium, residing professionally
at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

2. Mr Luc HANSEN, "licencié en administration des affaires", born on 8 June 1969 in Luxembourg, residing professio-
nally at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

3. Mr Pierre LENTZ, "licencié en sciences économiques", born on 22 April 1959 in Luxembourg, residing professionally
at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The managers may appoint agents, fix their powers, competences and dismiss them.

Second resolution

The company's registered office is located at 2, avenue Charles de Gaulle L-1653 Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read and translated into the language of the proxy holder of the appearing person, known
to the notary by his surname, first name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present
original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize.

Le dix-huit mars.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Vladimir BURKE, administrateur de société, demeurant au 123, Paseo de la Castellana, 28046 Madrid, Es-
pagne,

ici représenté par Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, demeurant professionnellement au 2, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

spécialement mandaté à cet effet par procuration en date du 4 mars 2013.

La prédite procuration, paraphée "ne varietur" par le mandataire du comparant et le notaire instrumentant, restera
annexée aux présentes avec lesquelles elle sera soumise à la formalité de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a prié le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts
d'une société à responsabilité limitée à constituer.

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les présents statuts et
les dispositions légales.

La société prend la dénomination de Phil Consulting S.à r.l..

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.
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Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit. Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915,
accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société a en outre pour objet l'achat, la vente, la gestion et la mise en valeur de tous biens immobiliers situés au
Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Enfin, la société pourra effectuer toutes opérations en relation avec l'acquisition d'œuvre d'art.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) représenté par 125 (cent vingt-cinq) parts
sociales d'une valeur nominale de EUR 100 (cent euros) chacune.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent être cédées à des non-associés que
dans les termes prévus par la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par au moins deux gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux gérants ou par
la signature individuelle d'un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul gérant sera toutefois
suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les administrations publiques.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.
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Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la société et se termine le 31 décembre 2013.

Souscription et Paiement

Les 125 (cent vingt-cinq) parts sociales ont été entièrement souscrites par l'associé unique, Monsieur Vladimir BURKE,
demeurant à Madrid.

Toutes les parts sociales ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de
EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, preuve en ayant
été donnée au notaire instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi sur les sociétés commerciales
se trouvent remplies.

Frais

Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ EUR 1.050,-.

Résolutions de l'associé unique

L'associé unique prénommé, représenté comme dit ci-avant, représentant l'intégralité du capital social, a pris les ré-
solutions suivantes:

Première résolution

Sont appelés aux fonctions de gérants de la société, pour une durée indéterminée et avec les pouvoirs définis à l'article
11 des statuts:

1. Monsieur Philippe PONSARD, ingénieur commercial, né le 16 mars 1967 à Arlon, Belgique, demeurant profession-
nellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

2. Monsieur Luc HANSEN, licencié en administration des affaires, né le 8 juin 1969 à Luxembourg, demeurant pro-
fessionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg,

3. Monsieur Pierre LENTZ, licencié en sciences économiques, né le 22 avril 1959 à Luxembourg, demeurant profes-
sionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Les gérants pourront nommer des agents, fixer leurs pouvoirs et attributions et les révoquer.

Deuxième résolution

Le siège social de la société est fixé au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate qu'à la demande du comparant, le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une traduction en français. Sur demande du même comparant et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par ses nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: P. PONSARD, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 21 mars 2013. Relation: RED/2013/427. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 28 mars 2013. M e Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013041357/225.

(130050677) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2013.
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Salcia Invest, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 155.733.

CLOTURE DE LIQUIDATION

IN THE YEAR TWO THOUSAND THIRTEEN,

ON THE TWENTIETH DAY OF MARCH.

Before Maître Cosita Delvaux, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand-Duchy of Luxembourg,

There appeared:

1) The public limited company CEDONIA, established and having its registered office in L-1449 Luxembourg, 18, rue
de I'Eau, R.C.S. Luxembourg B 142.365,

2) The public limited company GLA Invest, established and having its registered office in L-1449 Luxembourg, 18, rue
de I'Eau, R.C.S. Luxembourg B 143.528,

3) The private limited liability company LANDA BAY MEDIAINVEST, established and having its registered office in
L-1449 Luxembourg, 18, rue de I'Eau, R.C.S. Luxembourg B 129.940,

4) The public limited company Hakan Djärv Kommunikation AB, established and having its registered office in SE-129
43 Hagersten, Virginavagen 11 (Sweden), registered with the Swedish Companies Registration Office "Bolagsverket" under
the number 556713-6964,

acting as associates of "SALCIA INVEST, en liquidation", named below, hereinafter called "the appearers" or "associa-
tes",

duly represented by Mrs Vanessa TIMMERMANS, employee, residing professionally in Howald, by virtue of four proxies
given on February 2, 2013 and March 18, 2013,

which proxies, signed "ne varietur" by the person appearing and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities;

Such appearers, represented as indicated, have requested the undersigned notary to state:

That the company "SALCIA INVEST, en liquidation", with registered office at L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau,
R.C.S. Luxembourg B 107493, was incorporated pursuant to a deed of Maître Carlo WERSANDT, notary residing in
Luxembourg, on September 28, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, no 91 of January
18, 2011.

That the Articles have not been amended since.

That the company's capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (12,500.- EUR) divided into one hundred
(100) shares with a par value of one hundred and twenty-five Euro (125.- EUR) per share, all fully paid-up.

The company "SALCIA INVEST, en liquidation", has been dissolved and its liquidation has been pronounced by a deed
of the undersigned notary on February 7, 2013, this deed has not yet been published in the Mémorial C.

After these statements, the appearers representing the entire share capital of the company, took unanimously the
following resolutions:

First resolution

The report on liquidation of the auditor to liquidation HRT Révision S.A., having its registered office at L-8030 Strassen,
163, rue du Kiem, R.C.S. Luxembourg B51238, is presented.

This report, which will remain annexed to the present deed, concludes for the approval of the liquidation accounts.

The associates approve the liquidation accounts.

Second resolution

The associates grant discharge to the liquidators of the company and to the auditor of liquidation for their respective
assignments.

Third resolution

The associates declare the liquidation closed as of today, and they declare that the company "SALCIA INVEST, en
liquidation", has ceased to exist from today onwards even for the needs of liquidation.

Fourth resolution

The accounts and records of the company are deposited and retained during the legal period of five years at the former
registered office of the company.
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Fifth resolution

LWM, société anonyme, having is registered office L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, is granted powers to settle
the company's accounts and to fulfil all formalities.

Nothing else being on the agenda, the meeting was closed.

Costs

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at EUR 1.100.-.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Howald, on the day indicated at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, known to the notary by her surname, first name, civil status

and residence, said person signed together with Us, the notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'AN DEUX MILLE TREIZE.
LE VINGTIEME JOUR DU MOIS DE MARS.
Par devant Maître Cosita Delvaux, notaire de résidence à Redange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg,

Ont comparu:
1) La société anonyme CEDONIA, établie et ayant son siège social à L-1448 Luxembourg, 18, rue de l'Eau, R.C.S.

Luxembourg B 142.365,
2) La société anonyme GLA Invest, établie et ayant son siège social à L-1448 Luxembourg, 18, rue de l'Eau, R.C.S.

Luxembourg B 143.528,
3) La société à responsabilité limitée LANDA BAY MEDIAINVEST, établie et ayant son siège social à L-1448 Luxem-

bourg, 18, rue de l'Eau, R.C.S. Luxembourg B 129.940,
4) La société anonyme Hakan Djärv Kommunikation AB, établie et ayant son siège social à SE-129 43 Hagersten,

Virginavägen 11 (Suède), inscrite au Swedish Companies Registration Office "Bolagsverket" sous le numéro 556713-6964,
En tant que associées de "SALCIA INVEST, en liquidation", dénommée ci-après,
ci-après appelées "les comparantes" ou «associées»
toutes ici représentées par Madame Vanessa TIMMERMANS, employée, demeurant professionnellement à Howald,
en vertu de quatre procurations sous seing privée, données le 02 février 2013 et les 18 mars 2013,
lesquelles procurations resteront, après avoir été signées «ne varietur» par le mandataire et le notaire instrumentant,

annexées aux présentes avec lesquelles elles seront soumises aux formalités de l'enregistrement.
Lesquelles comparantes, représentées comme il est dit, ont requis le notaire instrumentant d'acter:
Que la société à responsabilité limitée "SALCIA INVEST, en liquidation", ayant son siège social à L-1449 Luxembourg,

18, rue de l'Eau, R.C.S. Luxembourg B 155733, a été constituée suivant acte reçu par Maître Carlo WERSANDT, notaire
de résidence à Luxembourg le 28 septembre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, no 91 du
18 janvier 2011.

Que les statuts n'ont pas été modifiés depuis cette date.
Que le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales

avec une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) par part sociale, toutes entièrement libérées.
Que la société "SALCIA INVEST, en liquidation" a été dissoute et mise en liquidation suivant acte reçu par le notaire

instrumentant en date du 07 février 2013, non encore publié au Mémorial C.
A la suite de ses constations, les comparantes, représentant l'intégralité du capital social, ont pris à l'unanimité des

voix les résolutions suivantes:

Première résolution

Lecture est donnée du rapport du commissaire à la liquidation, la société HRT Révision S.A., avec siège social à L-8030
Strassen, 163, rue du Kiem, R.C.S. Luxembourg B51238.

Ce rapport qui restera annexé aux présentes, conclut à l'adoption des comptes de liquidation.
Les associées approuvent les comptes de liquidation.

Deuxième résolution

Les associées donnent décharge aux liquidateurs et au commissaire à la liquidation pour leurs mandats respectifs.
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Troisième résolution

Les associées prononcent la clôture de la liquidation et constatent que la société "SALCIA INVEST, en liquidation" a
définitivement cessé d'exister à partir de ce jour, même pour les besoins de liquidation.

Quatrième résolution

Les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq années auprès du siège social
de la société.

Cinquième résolution

LWM, société anonyme, ayant son siège social à L-2370 Howald, 4, rue Peternelchen, sera chargé de la clôture des
comptes de la société, ainsi que de l'accomplissement de toutes les formalités.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société en raison du
présent acte sont évalués à environ EUR 1.100.-.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande de la partie
comparante ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande de la
mêmes partie comparante, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Howald, date qu'en tête des présentes.
Lecture du présent acte faite à la partie comparante, connue du notaire instrumentant par son nom, prénom usuel,

état et demeure, elle a signé avec Nous, notaire, le présent acte.
Signé: V. TIMMERMANS, C. DELVAUX
Enregistré à Redange/Attert, le 21 mars 2013. Relation: RED/2013/433. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-

bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 28 mars 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013041416/132.
(130051240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 mars 2013.

Sodade S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5887 Alzingen, 477, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 171.927.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Hesperange, le 28 mars 2013.
Pour la société
Me Martine DECKER
Notaire

Référence de publication: 2013042037/13.
(130051340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2013.

SCF European Participations I S.A., Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-1219 Luxembourg, 13, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 66.859.

In the year two thousand and thirteen, on the nineteenth day of March.
Before Maître Joëlle Baden, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
is held
an extraordinary general meeting of shareholders of the company "SCF European Participations I S.A." (in liquidation),

a public limited liability company (société anonyme), having had its registered office at 13, rue Beaumont, L-1219 Luxem-
bourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies' Register (Registre de Commerce et des Sociétés) under
number B 66.859, incorporated pursuant to a notarial deed on 28 October 1998, published in the official gazette Mémorial
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C, Recueil des Sociétés et Associations on January 5, 1999, number 4 (hereinafter the "Company"), and whose articles
of incorporation have been amended for the last time pursuant to a notarial deed on March 28, 2000 and published in
the official gazette of July 29, 2000, number 543.

The Company was put into liquidation pursuant to a deed of the undersigned notary dated 15 November 2007,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations on 15 January 2008, number 99.

The meeting is declared open with Dr Matthias Wohlfahrt, lawyer, professionally residing in Luxembourg, in the chair,

who appointed as secretary Ms Marie Kaiser, private employee, professionally residing in Luxembourg.

The meeting appoints as scrutineer Ms Liudmila Gorodnikova, juriste, professionally residing in Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to state that:

I. The present extraordinary general meeting has been convened by convening notice, containing the agenda and
published in the Luxembourg newspaper Tageblatt of March 4, 2013, as it appears from the copies presented to the
meeting.

A copy of the convening notice will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

II. The present extraordinary general meeting has the following

Agenda

1. Approval of the report of the auditor to the liquidation;

2. Discharge to the liquidator and to the auditor to the liquidation;

3. Closing ofthe liquidation;

4. Designation of the place where the books and the corporate documents will be deposited and kept during five years;

5. Indication of the measures taken for the deposit in escrow of the sums and assets due to creditors.

6. Miscellaneous.

III. The sole shareholder represented, the proxyholder of the represented shareholder and the number of its shares
are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxyholder of the represented shareholder and by
the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The proxy of the represented shareholder will also remain annexed to the present deed after having been initialled
ne varietur by the persons appearing.

IV. As appears from the attendance list, 40,000 (forty thousand) shares out of 40,000 (forty thousand) issued shares
are present or represented at the present extraordinary general meeting.

V. On 19 March 2013 was held an extraordinary general meeting of shareholders which appointed Mr Max Kremer,
lawyer, professionally residing in Luxembourg, as auditor to the liquidation of the Company.

VI. The present meeting, representing more than fifty (50) percent of the share capital, is regularly constituted and
may validly deliberate on all the items of the agenda.

After deliberation, the general meeting unanimously takes the following resolutions:

First resolution

The general meeting acknowledges and hereby approves the report of the auditor to the liquidation, presented to this
extraordinary general meeting.

A copy of this report will remain attached to this deed to be registered at the same time.

Second resolution

The general meeting further resolves to grant discharge to the liquidator Mr Paul Mousel and to the auditor to the
liquidation Mr Max Kremer for the execution of their mandates.

Third resolution

The general meeting acknowledges that the business activity of the Company has ceased. The sole shareholder is
vested with the assets of the Company and undertakes any existing but unknown liability and future liability which may
occur after the date of dissolution of the Company.

The general meeting resolves to close the liquidation of the Company and states that the Company definitively ceased
to exist.

Fourth resolution

The general meeting resolves that the account-books and the documents of the Company shall be lodged for a period
of five (5) years at c/o Arendt & Medernach, 14, rue Erasme, L-2082 Luxembourg.
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Fifth resolution

The general meeting acknowledges that pursuant to a letter dated 3 January 2013 and presented to this extraordinary
general meeting, CS Structured Credit Fund, Ltd., acting through its liquidator Credit Suisse Fund Administration Limited,
has undertaken to support all fees, costs and charges in relation to the liquidation of the Company as well as any outs-
tanding and upcoming debts. As all creditors will be paid shortly after the closing of the liquidation, the general meeting
resolves that no deposit in escrow of sums is required, not to seek recovery of one hundred nineteen thousand one
hundred twenty-one Euro (EUR 119,121), which relates to expenses incurred by the Company and to guarantee for all
remaining debts due by the Company/waive all the debts due to itself by the Company as evidenced in the financial
statements as at December 31, 2012 and any other debt that may arise and/or appear after the date of such financial
statements, whether invoiced to the Company or to the sole shareholder.

Sixth resolution

The general meeting resolves to grant discharge to the directors of the Company for the execution of their mandate
until the date of dissolution of the Company.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon closed.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the appearing persons,

the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons and in
case of divergences between the English and the French texts, the English text will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

After reading and interpretation to the appearing persons, the said appearing persons signed together with the notary
the present deed.

Follows the french translation of the above:

L'an deux mille treize, le dix-neuf mars.
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est réunie une assemblée générale des actionnaires de la société «SCF European Participations I S.A.» (en liquidation),

une société anonyme ayant son siège social à 13, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg, immatriculée au Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 66.859, constituée suivant acte notarié en date du 28 octobre
1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 4 du 5 janvier 1999 (ci-après la «Société»). Les
statuts de la Société ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 28 mars 2000, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations du 29 juillet 2000, numéro 543.

La Société a été mise en liquidation suivant acte du notaire soussigné en date du 15 novembre 2007, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations numéro 99 du 15 janvier 2008.

L'assemblée générale est ouverte sous la présidence de Dr. Matthias Wohlfahrt, avocat, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Marie Kaiser, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg.
L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Liudmila Gorodnikova, juriste, demeurant professionnellement à Lu-

xembourg.
Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter que:
I. La présente assemblée générale extraordinaire a été convoquée par un avis de convocation, contenant l'ordre du

jour et publié au Tageblatt en date du 4 mars 2013, tel que cela apparaît sur les copies présentées lors de l'assemblée.
Une copie de l'avis de convocation restera annexée au présent acte pour être soumis en même temps aux formalités

de l'enregistrement.
II. La présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Approbation du rapport du commissaire à la liquidation.
2. Décharge du liquidateur et du commissaire à la liquidation.
3. Clôture de la liquidation.
4. Désignation de l'endroit où les livres comptables et les documents de la Société seront déposés et conservés pendant

une durée de cinq (5) ans.
5. Indication des mesures prises pour la consignation des sommes et des actifs dus aux créanciers.
6. Divers.
III. Que l'actionnaire unique représenté, le mandataire de l'actionnaire représenté, ainsi que le nombre d'actions qu'il

détient sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de
l'actionnaire représenté ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise
avec lui à la formalité de l'enregistrement.
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Restera pareillement annexée aux présentes la procuration de l'actionnaire représenté après avoir été paraphée ne
varietur par les comparants.

IV. Tel que cela apparaît sur la liste de présence, quarante mille (40.000) actions sur un total de quarante mille (40.000)
actions émises sont présentes ou représentées à cette présente assemblée générale.

V. Le 19 mars 2013 s'est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires qui a nommé Monsieur Max
Kremer, avocat, demeurant professionnellement à Luxembourg, en tant que commissaire à la liquidation.

VI. La présente assemblée représente plus de cinquante (50) pour cent du capital social, est régulièrement constituée
et peut délibérer valablement, sur tous les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale prend note et approuve le rapport du commissaire à la liquidation, présenté lors de la présente
assemblée générale extraordinaire.

Une copie de ce rapport restera annexée au présent acte pour être enregistré en même temps.

Deuxième résolution

L'assemblée générale accorde décharge au liquidateur Monsieur Paul Mousel et au commissaire à la liquidation Mon-
sieur Max Kremer pour l'exécution de leurs mandats.

Troisième résolution

L'assemblée générale déclare que l'activité commerciale de la Société a cessé. L'actionnaire unique se voit attribuer
l'actif de la Société et assume toute dette existante de la Société, même inconnue, ainsi que toute dette future qui pourrait
naître après la dissolution de la Société.

L'assemblée générale décide de clôturer la liquidation de la Société et déclare que la Société a définitivement cessé
d'exister.

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide que les livres-comptables et les documents de la Société seront conservés pendant une
durée de cinq (5) ans au c/o Arendt & Medernach, 14, rue Erasme, L-2082 Luxembourg.

Cinquième résolution

L'assemblée générale déclare que suite à un courrier du 3 janvier 2013 et présenté lors de la présente assemblée
générale extraordinaire, CS Structured Credit Fund, Ltd, agissant à travers son liquidateur Credit Suisse Fund Adminis-
tration Limited, s'est engagé à payer tous les frais, coûts et dépenses en relation avec la liquidation de la Société ainsi que
toutes les dettes en suspens et à venir. Comme tous les créanciers seront rapidement payés après la clôture de la
liquidation, l'assemblée générale décide qu'aucune consignation de sommes n'est exigée, qu'elle ne cherchera pas à re-
couvrer cent dix-neuf mille cent vingt et un euros (EUR 119.121,00) qui concernent les dépenses engagées par la Société
et qu'elle assume toutes les dettes restantes dues par la Société / qu'elle renonce à toutes les dettes qui lui sont dues par
la Société comme en témoignent les comptes annuels au 31 décembre 2012 et à toute autre dette qui peut naître et / ou
apparaître après la date de ces comptes financiers, qu'elle soit facturée à la Société ou à l'actionnaire unique.

Sixième résolution

L'assemblée générale décide d'accorder décharge aux administrateurs de la Société pour l'exécution de leurs mandats
jusqu'à la dissolution de la Société.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que le présent acte est rédigé en langue anglaise
et suivi d'une traduction française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergence entre les versions anglaise
et française, le texte anglais fera foi.

Fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: M. WOHLFAHRT, M. KAISER, L. GORODNIKOVA et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 mars 2013. LAC/2013/13345. Reçu soixante-quinze euros (€ 75,-).

Le Receveur (signé): THILL.

Pour expédition conforme, délivrée à la Société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mars 2013.

Référence de publication: 2013042026/170.

(130051548) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2013.
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EURO-CRM International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 176.272.

STATUTES

In the year two thousand and thirteenth, on the twelfth March.

Before Me Paul DECKER, notary residing at Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned,

There appeared:

Mr Jean-Luc CLAUSE, employee, residing professionally in L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse, acting
as proxyholder of:

1. Mr. Jean-Louis CASANOVA, company director, born in Alger (Algeria), on September 15, 1953, residing in Beau
Champs - GRSE, Anahita, Villa 2417 (Mauritius), and

2. Mrs. Pia HEITZ, company director, born in Strasbourg (France), on September 5, 1964, spouse of Mr. Jean-Louis
CASANOVA, residing in Beau Champs - GRSE, Anahita, Villa 2417 (Mauritius),

by virtue of two proxies given under private seal on January 29 th , 2013.

Said proxies, after having been signed "ne varietur" by the proxy-holder and the undersigned notary, will remain
attached to the present deed in order to be recorded with it.

The appearing parties, represented as aforesaid, have required the undersigned notary to enact the deed of association
of a private limited liability company ("société à responsabilité limitée") to establish as follows:

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (hereafter the "Articles"),

Art. 2. The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating
interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

The Company may also develop, purchase, control and sell trademarks, patents, licences and / or equivalent rights of
whatever origin in Luxembourg or abroad.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities of whatever origin, and participate in the creation, development and control of any
enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities, to realize them by
way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities, grant to other companies or enterprises in which
the company has a participating interest or which form a part of the group of companies to which the Company belongs
any assistance, such as loans, advances and guarantees.

The corporation may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of
real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name "EURO-CRM INTERNATIONAL S.à.r.l.".

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg-City.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred euro (12,500.-EUR) represented by
one hundred (100) shares with a par value of one hundred twenty-five euro (125.-EUR) each.

The Company may redeem its own shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that sufficient distributable reserves are available as regards the excess purchase price. The
shareholders' decision to redeem its own shares shall be taken by an unanimous vote of the shareholders representing
one hundred per cent (100 %) of the share capital, in an extraordinary general meeting and will entail a reduction of the
share capital by cancellation of all the redeemed shares.

Art. 7. Without prejudice to the provisions of article 6, the capital may be changed at any time by a decision of the
single shareholder or by decision of the shareholders' meeting, in accordance with article 14 of these Articles.
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Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be revoked ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of all members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers, may sub-delegate his powers for specific tasks
to one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the unanimity of the
managers present or represented.

In case of plurality of managers, any manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference
call or by other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another.
Any participation to a conference call initiated and chaired by a Luxembourg resident manager is equivalent to a partici-
pation in person at such meeting and the meeting held in such form is deemed to be held in Luxembourg.

The Board of Managers can validly debate and take decisions only if all members are present or represented.
Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a duly

convened and held meeting of the Board of Managers. Such signatures may appear on a single document or on multiple
copies of an identical resolution and may be evidenced by letter, telefax or telex. A meeting of the Board of Managers
held by way of circular resolution will be deemed to be held in Luxembourg.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Resolutions of shareholders can, instead of being passed at a general meeting of shareholders, be passed in writing by
all the shareholders. In this case, each shareholder shall be sent an explicit draft of the resolution(s) to be passed, and
shall vote in writing.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st January and ends on the 31 st December of each year.

Art. 16. Each year, with reference to the end of the Company's year, the Company's accounts are established and the
manager, or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the
value of the Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in
the Company.
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Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
1. Interim accounts are established by the manager or the board of managers;
2. These accounts show a profit including profits carried forward or transferred to an extraordinary reserve;
3. The decision to pay interim dividends is taken by the sole member or, as the case may be, by an extraordinary

general meeting of the members;
4. The payment is made once the Company has obtained the assurance that the rights of the creditors of the Company

are not threatened.

Art. 18. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Transitory provision:

The first financial year runs from the date of incorporation and ends on the 31 st of December 2013.

Subscription and Liberation:

The Articles thus having been established, the one hundred (100) shares have been subscribed as followed:
- Mr Jean-Louis CASANOVA, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
- Mrs Pia HEITZ, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

The one hundred (100) shares are fully paid up by the aforesaid subscriber by payment in cash, so that the amount of
twelve thousand five hundred euro (12,500.-EUR) is from this day on at the free disposal of the Company, as it has been
proved to the undersigned notary, who states it.

Resolutions of the shareholders

The appearing party, represented as aforesaid and representing the entire of the subscribed share capital, have adopted
the following resolutions as shareholders of the Company:

1) The registered office is established in L-1930 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté;
2) The following persons are appointed as managers of the Company for an undetermined period:
- Mr. Jean-Louis CASANOVA, prenamed, born in Alger (Algeria), on September 15, 1953, residing in Beau Champs -

GRSE, Anahita, Villa 2417 (Mauritius),
- Mrs. Pia HEITZ, prenamed, born in Strasbourg (France), on September 5, 1964, residing in Beau Champs - GRSE,

Anahita, Villa 2417 (Mauritius),

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of the present deed, is approximately one thousand euro (1,000.-EUR).

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above

appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the French version will prevail.

After reading the present deed to the proxy-holder of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said proxy-holder has signed with Us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le douze mars.
Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A comparu:
Monsieur Jean-Luc CLAUSE, employé, demeurant à L-2330 Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse, agissant en

tant que mandataire de:
1. M Monsieur Jean-Louis CASANOVA, directeur de société, né à Alger (Algérie), le 15 septembre 1953, demeurant

à Beau Champs - GRSE, Anahita, Villa 2417 (Ile Maurice), et
2. Madame Pia HEITZ, directeur de société, né à Strasbourg (France), le 5 septembre 1964, épouse de Monsieur Jean-

Louis CASANOVA, demeurant à Beau Champs - GRSE, Anahita, Villa 2417 (Ile Maurice).
en vertu de deux procurations sous seing privé délivrées le 29 janvier 2013. Lesquelles procurations, après avoir été

signées "ne varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte afin d'être enre-
gistrée avec lui.
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Les comparants, représentés comme ci-avant, ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter les statuts d'une société
à responsabilité limitée à constituer comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après "La Société"), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après "La Loi"), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après "les Statuts"),

Art. 2. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La société peut également développer, acquérir, céder et exploiter des marques, brevets et tous autres droits similaires
ou équivalents, à Luxembourg et à l'étranger.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière,
tous titres, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires, accorder
à d'autres sociétés ou entreprises dans lesquelles la société détient une participation ou qui font partie du même groupe
de sociétés que la société, tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières, qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination: "EURO-CRM INTERNATIONAL S.à r.l.".

Art. 5. Le siège social est établi à dans la Commune de Luxembourg.
Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée

générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L'adresse du siège social peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,-EUR) représenté par cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,-EUR) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

La société peut racheter ses propres parts sociales.
Toutefois, si le prix de rachat est supérieur à la valeur nominale des parts sociales à racheter, le rachat ne peut être

décidé que dans la mesure où des réserves distribuables sont disponibles en ce qui concerne le surplus du prix d'achat.
La décision des associés de racheter les parts sociales sera prise par un vote unanime des associés représentant cent pour
cent du capital social, réunis en assemblée générale extraordinaire et impliquera une réduction du capital social par
annulation des parts sociales rachetées.

Art. 7. Sans préjudice des prescriptions de l'article 6, le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de
l'associé unique ou par une décision de l'assemblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents
Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance. Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
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La Société sera engagée par la seule signature de son gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de tous les membres du conseil de gérance.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de ces agents, la durée de leurs mandats ainsi que toutes autres conditions de leur mandat.

En cas de pluralité de gérants, les résolutions du conseil de gérance seront adoptées à l'unanimité des gérants présents
ou représentés.

En cas de pluralité de gérants, les gérants peuvent participer à toutes réunions du Conseil de Gérance par conférence
téléphonique ou par tout autre moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant
à la réunion puissent s'entendre mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique
initiée et présidée par un gérant demeurant au Luxembourg sera équivalente à une participation en personne à une telle
réunion qui sera ainsi réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Le Conseil de Gérance ne peut valablement délibérer et statuer que si tous ses membres sont présents ou représentés.

Les résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les résolutions
prises à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître sur des
documents séparés ou sur des copies multiples d'une résolution identique qui peuvent être produites par lettres, téléfax
ou télex. Une réunion tenue par résolutions prises de manière circulaire sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
part qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptés que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Les résolutions des associés pourront, au lieu d'être prises lors d'une assemblée générale des associés, être prises par
écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet explicite de(s) résolution(s) à prendre devra être envoyé à
chaque associé, et chaque associé votera par écrit.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'année sociale, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs
de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un
fonds de réserve jusqu'à celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués à tout moment, sous réserve du respect des conditions suivantes:

1. Des comptes intérimaires doivent être établis par le gérant ou par le conseil de gérance;

2. Ces comptes intérimaires, les bénéfices reportés ou affectés à une réserve extraordinaire y inclus, font apparaître
un bénéfice;

3. L'associé unique ou l'assemblée générale extraordinaire des associés est seul(e) compétent(e) pour décider de la
distribution d'acomptes sur dividendes;

4. Le paiement n'est effectué par la Société qu'après avoir obtenu l'assurance que les droits des créanciers ne sont pas
menacés.

Art. 18. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Disposition transitoire:

Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2013.
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Souscription et Libération:

Les Statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites comme suit:
- Monsieur Jean-Louis CASANOVA, pénommé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
- Madame Pia HEITZ, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Les cent (100) parts sociales ont toutes été libérées entièrement par les souscripteurs précités moyennant versement
en numéraire, de sorte que la somme douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès-à-présent à la libre
disposition de la Société, ainsi qu'il en a été prouvé au notaire instrumentant, qui le constate.

Résolutions prises par les associés

Les comparants, représentés comme ci-avant et représentant l'intégralité du capital social souscrit, ont pris les réso-
lutions suivantes en tant qu'associés de la Société:

1. Le siège social est établi à L-1930 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté;

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Jean-Louis CASANOVA, prénommé, né à Alger (Algérie), le 15 septembre 1953, demeurant à Beau Champs
- GRSE, Anahita, Villa 2417 (Ile Maurice),

- Madame Pia HEITZ, prénommée, né à Strasbourg (France), le 5 septembre 1964, demeurant à Beau Champs - GRSE,
Anahita, Villa 2417 (Ile Maurice),

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, s'élève approximativement à la somme de mille euros (1.000,-
EUR).

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et le français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version française prévaudra.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connu du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: J-L. CLAUSE, P.DECKER

Enregistré à Luxembourg A.C., le 13/03/2013. Relation: LAC/2013/11621. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros)

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg

Luxembourg, le 02/04/2013.

Référence de publication: 2013043114/303.

(130052417) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 avril 2013.

TD Grand Duché de Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 9.437.120,00.
Siège social: L-2958 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 155.484.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty-seventh day of March.

Before Maître Blanche MOUTRIER, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of TD Grand Duché de Luxembourg, a "société à
responsabilité limitée" (private limited liability company) duly incorporated and validly existing under the laws of the
Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of USD 8,774,120 having its registered office at 46A, Avenue JF Kennedy,
L-2958 Luxembourg and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés (Trade and Companies
Register) under number B 155484 (the "Company").

There appeared

TD US P&C Holdings ULC, an unlimited liability company duly incorporated and validly existing under the laws of the
Province of Alberta, Canada, with its registered office at 900 Home Oil Tower, 324-8 th Avenue SW, Calgary, Alberta,
Canada, T2P 2Z2 (the "Sole Shareholder");

here represented by M. Baptiste Aubry, Avocat à la Cour, residing professionally in Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg, by virtue of a power of attorney.

59410



L U X E M B O U R G

The said power of attorney, initialed ne varietur, shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

The Proxyholder requests the notary to act that the 8,774,120 shares representing the whole share capital of the
Company are represented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda of which the Sole Share-
holder has been duly informed.

The Sole Shareholder, through its proxy holder, requests the notary to enact that the agenda of the meeting is the
following:

Agenda

1. Creation of a new class D of mandatory redeemable preferred shares;
2. Increase of the share capital of the Company by the creation and issuance of 663,000 class D mandatory redeemable

preferred shares with a nominal value of USD 1 each, subject to the payment of a global share premium attached thereto
amounting to USD 662,337,000;

3. Subscription, intervention and payment of the 663,000 class D mandatory redeemable preferred shares with a
nominal value of USD 1 each and a global share premium attached thereto amounting to USD 662,337,000 by way of a
contribution in cash and subsequent allocation of part of the share premium to the legal reserve;

4. Subsequent amendment of articles 6, 10.2, 10.5 and 21 of the articles of association of the Company in order to
reflect the creation of a new class of shares and the increase of the share capital of the Company; and

5. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by the Sole Shareholder, the following resolutions were taken:

First Resolution

It is resolved to create a new class D of mandatory redeemable preferred shares, so that the share capital of the
Company be represented by:

- ordinary shares (the "Ordinary Shares");
- preferred shares (the "Preferred Shares");
- the class A mandatory redeemable preferred shares (the "Class A MRPS");
- the class B mandatory redeemable preferred shares (the "Class B MRPS");
- the class C mandatory redeemable preferred shares (the "Class C MRPS");and
- the class D mandatory redeemable preferred shares (the "Class D MRPS" and together with the Class A MRPS, the

Class B MRPS and the Class C MRPS referred to as the "MRPS").
It is further resolved that the rights to be attached to the Class D MRPS will be as follows:
Regarding the redemption of the Class D MRPS
Each Class D MRPS shall be redeemed at any time, at the option of the holder of the said Class D MRPS or at the

option of the Company; and at the latest on the 10th anniversary of the issue date of the Class D MRPS (the "Maturity
Date"). However, the Company is entitled to extend the Maturity Date of the Class D MRPS for another ten years period,
plus an additional ten years period up to March 27, 2043 at the latest (each an "Extended Maturity Date").

Redemption of Class D MRPS shall take place only where the Company has sufficient distributable reserves for that
purpose or if the redemption results from a decrease of the Company's share capital. The redemption may be carried
out in cash or in kind.

Each holder of redeemed Class D MRPS shall have the right to receive a payment in cash or in kind per redeemed
Class D MRPS (the "Redemption Price") equal to:

i. the nominal value of the redeemed Class D MRPS plus the share premium attached thereto if any (whether allocated
to the legal reserve or not); plus,

ii. all and any accrued but not yet declared Preferential Dividend (as defined hereafter) to which the redeemed Class
D MRPS is entitled at the time of the redemption.

However, on the Maturity Date or the Extended Maturity Date if any, if the sums available for redemption are insuf-
ficient for the Company to redeem the Class D MRPS, the redemption of all the Class D MRPS will not be hindered; such
insufficiency only entails the deferment of the payment of the Redemption Price due on the Maturity Date or the Extended
Maturity Date if any. In this latter case, the Company shall pay to the holders of the redeemed Class D MRPS whatever
amount up to the amount of the sums available for redemption on the Maturity Date or the Extended Maturity Date if
any, the remaining part of the Redemption Price to be paid as and when the Company will have sufficient sums available
for this purpose.

As long as the Redemption Price at Maturity Date or the Extended Maturity Date if any has not been paid in full, no
dividend shall be paid to the shareholders.

Regarding the conversion of the Class D MRPS
Each Class D MRPS shall have the right to be converted into one mandatory redeemable preferred share of a different

class with a nominal value of USD 1 (one US Dollar) and a share premium attached amounting to USD 999 (nine hundred
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ninety-nine US Dollars) (whether allocated to the legal reserve or not) for a global amount of USD 1,000 at the option
of the holder of the Class D MRPS or at the option of the Company upon occurrence of a repayment and/or a disposition
of any one of the Underlying Receivables (as defined hereafter) as provided for by articles 21 of the articles of association.

The conversion of Class D MRPS into mandatory redeemable preferred shares of a different class shall be carried out,
and the features of the new class of mandatory redeemable preferred shares shall be determined, by a resolution of the
sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by a resolution by a vote of the majority of shareholders repre-
senting at least seventy-five percent (75%) of the share capital of the Company. Upon such conversion, the so converted
Class D MRPS shall constitute an additional class of mandatory redeemable preferred shares and the share premium
attached to a Class D MRPS (whether allocated to the legal reserve or not) will be attached to the corresponding new
class of mandatory redeemable preferred shares resulting from the conversion.

Regarding the profits of the Company

The Class D MRPS shall be entitled to preferential and cumulative dividends (the "Preferential Dividend" and each a
"Preferential Dividend") as described below at the exclusion of any ordinary dividend.

Each year, where a net profit is shown in the annual accounts approved by the shareholders, it shall be allocated, after
allocation to the legal reserve or other non distribuable reserve, an amount of profit up to a right to a preferential and
cumulative dividend, at the exclusion of any ordinary dividend as defined in the articles of association of the Company
equal to 5.78 % of the aggregate of (i) the nominal value of each Class D MRPS and (ii) the share premium amount attached
to each Class D MRPS (whether allocated to the legal reserve or not);

The Preferential Dividend shall accrue daily on the basis of a 360 day year.

Where there is a change in the interest rate of the Underlying Receivables (as defined hereafter) in which the Class
D MRPS relates, the Preferential Dividend rates on the Class D MRPS may be amended.

Where there is a repayment and/or a disposition of the Underlying Receivables (as defined hereafter) in which the
Class D MRPS relates and the Company uses the proceeds received on repayment and/or disposition to make new loans,
the Class D MRPS shall have a right to be converted into a new class of mandatory redeemable preferred shares, the
features of which may be based on some of the features of the new loans made by the Company.

The Class D MRPS are also entitled to an additional Preferential Dividend where:

i. the underlying receivable(s) financed by the Class D MRPS (the "Underlying Receivables") includes an obligation to
pay to the Company:

a. an "Applicable Premium" (as such term is defined in the relevant credit agreement governing the applicable Underlying
Receivable) in case of early prepayment of the relevant Underlying Receivable; and/or

b. any premium or penalty in case of occurrence of an "Event of Default" (as such term is defined in the relevant credit
agreement governing the applicable Underlying Receivable) (the "Event of Default Premium").

Said additional Preferential Dividend accumulates for the financial year in the course of which the Applicable Premium
and/or the Event of Default Premium is disclosed in the Luxembourg GAAP financial statement of the Company and shall
be equal to said Applicable Premium or the Event of Default Premium.

ii. the Company realizes a gain upon transfer or disposition of one or several Underlying Receivables. Said additional
Preferential Dividend accumulates for the financial year in the course of which the gain is disclosed in the Luxembourg
GAAP financial statements of the Company and shall be equal to the amount of the said gain.

The term "Preferential Dividend" mentioned in the articles of association of the Company also include any additional
Preferential Dividend as per above.

Regarding the voting rights

Each Class D MRPS is entitled to an identical voting right and each shareholder of the Company has voting rights
commensurate to such shareholder's ownership of shares.

Regarding the liquidation proceeds

The Class D MRPS holders are entitled to a preferential right of:

- reimbursement of the contribution in consideration of which the Class D MRPS have been issued (nominal value plus
share premium attached thereto if any, whether allocated to the legal reserve or not); and

- payment of all and any accrued but not yet declared Preferential Dividend they are entitled to as holder of Class D
MRPS.

At the time of closing of the liquidation, the liquidation proceeds, if any, will be allocated only to the holders of Ordinary
Shares proportionally to the Ordinary Shares they hold and to the holders of Convertible Preferred Shares proportionally
to the Convertible Preferred Shares they hold. As a consequence of the foregoing provisions, the Class D MRPS holder
(s) has, other than the preferential right mentioned above, no right on the liquidation proceeds.

Second Resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of USD 663,000 (six hundred sixty-three
thousand US Dollars) so as to raise it from its current amount of USD 8,774,120 to USD 9,437,120 (nine million four
hundred and thirty-seven hundred one hundred and twenty US Dollars) by the creation and the issuance of 663,000 (six
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hundred sixty-three thousand) Class D MRPS with a nominal value of USD 1 each, subject to the payment of a share
premium attached amounting to USD 662,337,000 (six hundred and sixty-two million three hundred and thirty-seven
thousand US Dollars) to be allocated to a freely distributable share premium account up to USD 662,270,700 (six hundred
and sixty-two million two hundred and seventy thousand seven hundred US Dollars) and to a non-distributable legal
reserve account up to USD 66,300 (sixty-six thousand three hundred US Dollars) (the "New Shares").

Third Resolution

It is resolved to accept the subscription of the New Shares by the Sole Shareholder, by way of a contribution in cash.

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, through its proxy holder, declared to subscribe to the above mentioned increase of capital of
USD 663,000 (six hundred sixty-three thousand US Dollars) by subscribing to 663,000 (six hundred sixty-three thousand)
shares of the Company by a contribution in cash, subject to the payment of a share premium attached amounting to USD
662,337,000 (six hundred and sixty-two million three hundred and thirty-seven thousand US Dollars) to be allocated to
a freely distributable share premium account up to USD 662,270,700 (six hundred and sixty-two million two hundred
and seventy thousand seven hundred US Dollars) and to a non-distributable legal reserve account up to USD 66,300
(sixty-six thousand three hundred US Dollars).

Evaluation

The contribution in cash is of USD 663,000,000 (six hundred and sixty-three million US Dollars).
Evidence of the contribution's existence:
Proof of the contribution's existence has been given to the undersigned notary by producing a blocked funds certificate.

Fourth Resolution

As a result of the foregoing statements and resolutions, the Sole Shareholder resolved to amend articles 6, 10.2, 10.5
and 21 of the articles of association of the Company as follows:

" Art. 6. Capital. The Company's share capital is set at USD 9,437,120 (nine million four hundred and thirty-seven
hundred one hundred and twenty US Dollars) divided into the following classes of shares:

- 274,220 (two hundred and seventy-four thousand two hundred and twenty) ordinary shares (the "Ordinary Shares");
- 3,000,000 (three million) preferred shares (the "Preferred Shares");
- 3,000,000 (three million) class A mandatory redeemable preferred shares (the "Class A MRPS");
- 1,500,000 (one million five hundred thousand) class B mandatory redeemable preferred shares (the "Class B MRPS");
- 999,900 (nine hundred and ninety-nine thousand nine hundred) class C mandatory redeemable preferred shares (the

"Class C MRPS");and
- 663,000 (six hundred and sixty-three thousand) class D mandatory redeemable preferred shares (the "Class D

MRPS");
(the Class A MRPS, the Class B MRPS, the Class C MRPS and the Class D MRPS are together hereafter referred to as

the "MRPS and individually as a "MRPS");
Each MRPS is issued with a nominal value of USD 1 (one US Dollar) and a share premium amounting to USD 999 (nine

hundred ninety-nine US Dollars), for a global amount of USD 1,000.
The Company's share capital can also be represented by convertible preferred shares where issued by the Company

(the "Convertible Preferred Shares" and individually a "Convertible Preferred Share").
(the Ordinary Shares, the MRPS and the Convertible Preferred Shares, if any, are together hereafter referred to as

the "Shares" and individually as a "Share").
All the Shares have a nominal value of USD 1 each and are fully paid-up.
The share capital may be increased or reduced from time to time by a resolution of the sole shareholder, or in case

of plurality of shareholders, by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders representing at least
seventy-five percent (75%) of the share capital."

" Art. 10. Conversion of Shares and Redemption of Shares. It should be noted that only sections 10.2 and 10.5 are
amended. The others sections of article 10 remain unchanged.

10.2 Conversion of MRPS into mandatory redeemable preferred shares of a different class
Each MRPS may be converted into one mandatory redeemable preferred share of a different class with a nominal value

of USD 1 (one US Dollar) and a share premium attached amounting to USD 999 (nine hundred ninety-nine US Dollars)
for a global amount of USD 1,000 (one thousand US Dollars) (whether allocated to the legal reserve or not), at the option
of the holder of the said MRPS or at the option of the Company, upon occurrence of a repayment and/or a disposition
of any one of the Underlying Receivables (as defined hereafter) as provided for by article 21 below.

The conversion of MRPS into mandatory redeemable preferred shares of a different class shall be carried out, and the
features of the new class of mandatory redeemable preferred shares shall be determined, by a resolution of the sole
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shareholder, or in case of plurality of shareholders, by a resolution by a vote of the majority of shareholders representing
at least seventy-five percent (75%) of the share capital of the Company. Upon such conversion, the so converted MRPS
shall constitute an additional class of mandatory redeemable preferred shares and the share premium attached to a MRPS
(whether allocated to the legal reserve or not) will be attached to the corresponding new class of mandatory redeemable
preferred shares resulting from the conversion.

10.5 Redemption of MRPS
The MRPS shall be redeemed at any time, at the option of the holder of the said MRPS or at the option of the Company;

and at the latest on the 10th anniversary of the issue date of the MRPS, but at the latest on May 11, 2019 as to redemption
of the Class C MRPS (the "Maturity Date"). However, the Company is entitled to extend the Maturity Date of Class A
MRPS and Class B MRPS for another ten years period, plus an additional period up to May 28, 2038 at the latest. The
Company is also entitled to extend the Maturity Date of Class D MRPS for another ten years period, plus an additional
ten years period up to March 27, 2043 at the latest (each, an "Extended Maturity Date"). The Extended Maturity Date
shall be carried out by a resolution of the sole manager of the Company or by the board of managers of the Company
in case of plurality of managers.

The redemption of MRPS shall take place only where the Company has sufficient distributable reserves for that purpose
or if the redemption results from a decrease of the Company's share capital. The redemption may be carried out in cash
or in kind.

Each holder of redeemed MRPS is entitled to receive a payment in cash or in kind per redeemed MRPS, whatever its
class, (the "Redemption Price") equal to:

i. the nominal value of its redeemed MRPS plus the share premium attached thereto if any (whether allocated to the
legal reserve or not); plus

ii. all and any accrued but not yet declared Preferential Dividend (as defined hereafter) to which the redeemed MRPS
is entitled at the time of the redemption.

However, on the Maturity Date, or the Extended Maturity Date if any, if the sums available for redemption are insuf-
ficient for the Company to redeem all the MRPS, the redemption of all the MRPS will not be hindered; such insufficiency
only entails the deferment of the payment of the Redemption Price due on the Maturity Date or the Extended Maturity
Date. In this latter case, the Company shall pay to the holders of the redeemed MRPS whatever amount up to the sums
available for redemption on the Maturity Date or the Extended Maturity Date, the remaining part of the Redemption
Price to be paid as and when the Company will have sufficient sums available for redemption for this purpose.

As long as the Redemption Price at Maturity Date or the Extended Maturity Date if any, has not been paid in full, no
dividend shall be paid to the shareholders."

" Art. 21. Profits. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortizations,
charges and provisions, such as approved by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the general
meeting of the shareholders, represents the net profit of the Company.

Each year, where a net profit is shown in the annual accounts approved by the shareholders, it shall be allocated as
follows:

1. five percent of the net profit shall be allocated to the legal reserve account of the Company. This allocation ceases
to be compulsory when and whilst the legal reserve amounts to at least one-tenth of the share capital, but must be
resumed if at any time the legal reserve falls below that amount for any reason;

2. after allocation to the legal reserve or other non distributable reserve:
i. where MRPS are not issued, the remaining profit shall be allocated by the sole shareholder, or in case of plurality of

shareholders, by resolution of the shareholders representing more than fifty percent (50%) of the share capital of the
Company, resolving to:

- distribute it, in this case, as follows:
* 80% shall be distributed proportionally among the holder(s) of Preferred Shares, however such distribution should

be capped at USD 0.15 per Preferred Share; and
* the remaining amount, including the undistributed amount from a. above, shall be distributed among the holder(s)

of Ordinary Shares, and Convertible Preferred Shares if any;
- carry it forward; or
- transfer it to a reserve distributable or not;
ii. where MRPS are issued an amount of profit up to a right to a preferential and cumulative dividend, at the exclusion

of any Ordinary Dividend (as defined hereafter), equal to:
- for the Class A MRPS: 8.33875% of the aggregate of (i) the nominal value of each Class A MRPS and (ii) the share

premium amount attached to each Class A MRPS (whether allocated to the legal reserve or not);
- for the Class B MRPS: 7.96875% of the aggregate of (i) the nominal value of each Class B MRPS and (ii) the share

premium amount attached to each Class B MRPS (whether allocated to the legal reserve or to another reserve, or not);
- for the Class C MRPS: 4.3775% of the aggregate of (i) the nominal value of each Class C MRPS and (ii) the share

premium amount attached to each Class C MRPS (whether allocated to the legal reserve or not);
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- for the Class D MRPS: 5.78% of the aggregate of (i) the nominal value of each Class D MRPS and (ii) the share premium
amount attached to each Class D MRPS (whether allocated to the legal reserve or to another reserve, or not);

(the "Preferential Dividend")
The Preferential Dividend shall first be allocated to a distributable reserve of the balance sheet of the Company that

can only be distributed to the MRPS holders.
Where the shareholders decide to distribute any dividend, the MRPS will be entitled to the payment of the Preferential

Dividend before any Ordinary Dividend can be paid.
The Preferential Dividend (excluding additional Preferential Dividend referred to below) shall accrue daily on the basis

of a 360 day year.
Ordinary Dividend means the dividend to be allocated to the holder(s) of Preferred Shares, Ordinary Shares, and/or

Convertible Preferred Shares if any.
Where there is a change in the interest rate of the Underlying Receivable (as defined hereafter) financed by a particular

class of MRPS, the Preferential Dividend rate on this particular class of MRPS may be amended.
Where there is a repayment and/or a disposition of the Underlying Receivable (as defined hereafter) financed by a

particular class of MRPS and the Company uses the proceeds received on repayment and/or disposition to make new
loans, the MRPS of this particular class may be converted into new MRPS, the features of which may be based on some
of the features of the new loans made by the Company.

The MRPS are also entitled to an additional Preferential Dividend where:
a. the underlying receivable(s) financed by the MRPS (the "Underlying Receivables" and individually an "Underlying

Receivable") includes an obligation to pay to the Company an "Applicable Premium" (as such term is defined in the relevant
credit agreement governing the applicable Underlying Receivable) in case of early prepayment of the relevant Underlying
Receivable. Said additional Preferential Dividend accumulates for the financial year in the course of which the Applicable
Premium is disclosed in the Luxembourg GAAP financial statements of the Company and shall be equal to said Applicable
Premium.

b. the Company realizes a gain upon transfer or disposition of one or several Underlying Receivables. Said additional
Preferential Dividend accumulates for the financial year in the course of which the gain is disclosed in the Luxembourg
GAAP financial statements of the Company and shall be equal to the amount of the said gain.

The Class D MRPS are also entitled to an additional Preferential Dividend where the Underlying Receivable includes
an obligation to pay to the Company any premium or penalty in case of occurrence of an "Event of Default" (as such term
is defined in the relevant credit agreement governing the applicable Underlying Receivable) (the "Event of Default Pre-
mium"). Said additional Preferential Dividend accumulates for the financial year in the course of which the Event of Default
Premium is disclosed in the Luxembourg GAAP financial statements of the Company and shall be equal to said Event of
Default Premium.

The term "Preferential Dividend" mentioned in the articles of association of the Company also covers any additional
Preferential Dividend as per above (except where otherwise mentioned).

The remaining profit, if any, shall be allocated by the sole shareholder, or in case of plurality of shareholders, by
resolution of the shareholders representing more than fifty percent (50%) of the share capital of the Company, resolving
to:

- distribute it, in this case, as follows:
* 80% shall be distributed proportionally among the holder(s) of Preferred Shares, however such distribution should

be capped at USD 0.15 per Preferred Share; and
* the remaining amount, including the undistributed amount from a. above, shall be distributed among the holder(s)

of Ordinary Shares, and Convertible Preferred Shares if any;
- carry it forward; or
- transfer it to a reserve distributable or not.
Any and all dividends, whether Preferential Dividend or Ordinary Dividend, to be allocated to the holder(s) of MRPS,

Preferred Shares, Ordinary Shares, and/or Convertible Preferred Shares if any, shall become due and payable only to the
extent that, and as of when, declared to be due and payable by resolution(s) of the board of managers, which resolution
(s) shall set out the record date and the payment date."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase and its transformation, have been estimated at about € 7,300.-.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person acting through its attorney, the present deed is worded in English followed by a French translation and that in
case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Esch-sur-Alzette, on the day named at the beginning of this
document.
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The document having been read to the attorney of the appearing person, he signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le vingt-sept mars.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand- Duché de Luxembourg, sous-
signé.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de TD Grand Duché de Luxembourg, une société
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, au capital social de 8.774.120 USD, ayant son siège social au 46A, Avenue
JF Kennedy, L-2958 Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 155484 (la «Société»).

A comparu,

TD US P&C Holdings ULC, une société dûment incorporée et existant valablement selon les lois de la Province
d'Alberta, Canada, ayant son siège social au 900 Home Oil Tower, 324-8 th Avenue SW, Calgary, Alberta, Canada, T2P
2Z2 (l'«Associé Unique»),

ici représentée par Maître Baptiste Aubry, Avocat à la Cour, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec ce
dernier.

Le mandataire prie le notaire d'acter que les 8.774.120 parts sociales représentant l'intégralité du capital social de la
Société sont représentées de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour,
dont l'Associé Unique a été préalablement informé.

L'Associé Unique, représenté par son mandataire, prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée est le
suivant:

Ordre du jour:

1. Création d'une nouvelle classe D de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire;

2. Augmentation du capital social de la Société par la création et l'émission de 663.000 parts sociales préférentielles à
rachat obligatoire de classe D, d'une valeur nominale de 1 USD chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission
globale y attachée d'un montant de 662.337.000 USD;

3. Souscription, intervention et paiement des 663.000 parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe D
d'une valeur nominale de 1 USD chacune et paiement d'une prime d'émission globale y attachée d'un montant de
662.337.000 USD, par un apport en numéraire et allocation subséquente d'une partie de la prime d'émission à la réserve
légale;

4. Modification subséquente des articles 6, 10.2, 10.5, et 21 des statuts de la Société en vue de refléter la création
d'une nouvelle classe de parts sociales et l'augmentation du capital social de la Société; et

5. Divers.

Après que l'agenda a été approuvé par l'Associé Unique, les résolutions suivantes ont été prises:

Première résolution

Il est décidé de créer une nouvelle classe D de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire, de telle sorte que le
capital social de la Société soit composé:

- de parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordinaires»);

- de parts sociales préférentielles (les «Parts Sociales Préférentielles»);

- de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe A (les «MRPS de Classe A»);

- de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe B (les «MRPS de Classe B»);

- de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe C (les «MRPS de Classe C»);

- de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe D (les «MRPS de Classe D» et ensemble avec les MRPS
de Classe A, les MRPS de Classe B, les MRPS de Classe C, sont collectivement désignées ci-après par les «MRPS» et
individuellement par la «MRPS»).

Il est en outre décidé que les droits attachés aux MRPS de Classe D seront les suivants:

Droit au rachat des MRPS de Classe D:

Chaque MRPS de Classe D peut être rachetée à tout moment à la demande du détenteur de ladite MRPS de Classe
D ou à la demande de la Société au plus tard à la date du 10 ème anniversaire de la date d'émission des MRPS de Classe
D (la «Date d'Echéance»). Cependant, la Société a le droit de prolonger la Date d'Echéance des MRPS de Classe D pour
une seconde période de dix ans, plus une période additionnelle allant jusqu'au 27 mars 2043 au plus tard (chacune une
«Prolongation de la Date d'Echéance»).
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Le rachat des MRPS de Classe D ne peut avoir lieu que lorsque la Société a des réserves distribuables suffisantes à cet
effet ou que le rachat résulte de la réduction de son capital social. Le rachat peut être réalisé en espèces ou en nature.

Chaque détenteur de MRPS de Classe D rachetée a le droit de recevoir un paiement en espèces ou en nature par
MRPS de Classe D rachetée (le «Prix de Rachat») égal à:

i. la valeur nominale de la MRPS de Classe D rachetée plus la prime d'émission attachée s'il en exite une (quelle soit
ou non allouée à la réserve légale); plus

ii. tout Dividende Préférentiel (tel que défini ci-dessous) échu mais non déclaré auquel donne droit la MRPS de Classe
D rachetée au moment du rachat.

Toutefois, à la Date d'Echéance, ou a la Prolongation de la Date d'Echéance le cas échéant, si les sommes disponibles
pour le rachat sont insuffisantes pour que la Société puisse racheter les MRPS de Classe D, le rachat de toutes les MRPS
de Classe D ne sera pas entravé; cette insuffisance n'entraînant que le report du paiement du Prix de Rachat dû à la Date
d'Echéance ou à la Prolongation de la Date d'Echéance. Dans ce dernier cas, la Société devra verser aux détenteurs des
MRPS de Classe D rachetées tout montant jusqu'à concurrence du montant des sommes disponibles pour le rachat à la
Date d'Echéance ou à la Prolongation de la Date d'Echéance, la partie restante du Prix de Rachat sera versée dès que la
Société disposera de sommes disponibles pour le rachat suffisantes à cet effet.

Tant que le Prix de Rachat à la Date d'Echéance où à la Prolongation de la Date d'Echéance, n'aura pas été intégralement
payé, aucun dividende ne sera payé aux associés.

Droit de conversion des MRPS de Classe D

Chaque MRPS de Classe D peut être convertie en une part sociale préférentielle à rachat obligatoire de classe diffé-
rente, ayant une valeur nominale de 1 USD (un Dollar américain) et une prime d'émission attachée d'un montant de 999
USD (neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars américains) (allouée ou non à la réserve légale), pour un montant total de
1.000 USD à la demande du détenteur de ladite MRPS de Classe D ou à la demande de la Société, lors de la survenance
d'un repaiement et/ou d'une disposition d'une des Créances Sous-Jacentes (tel que ce terme est défini ci-après) comme
prévu à l'article 21 modifié des statuts de la Société.

La conversion des MRPS de Classe D en parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe différente est
décidée et les caractéristiques des parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de nouvelle classe sont décidées par
résolution de l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par une résolution de la majorité des associés représentant
au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société. Lors de cette conversion, les MRPS de Classe
D ainsi converties constituent une classe additionnelle de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire et la prime
d'émission attachée à la MRPS de Classe D (allouée ou non à la réserve légale) sera attachée à la nouvelle classe de parts
sociales préférentielles à rachat obligatoire correspondante résultant de la conversion.

Droit aux bénéfices de la Société

Les MRPS de Classe D donnent droit à des dividendes préférentiels et cumulatifs (le «Dividende Préférentiel» et chacun
un «Dividende Préférentiel») comme décrit ci-dessous à l'exclusion d'un dividende ordinaire.

Chaque année, lorsqu'un bénéfice apparaît dans les comptes annuels approuvés par les associés, celui-ci doit être
alloué, après allocation à la réserve légale ou tout autre réserve non distribuable, un montant de bénéfice à hauteur d'un
droit à un dividende cumulatif et préférentiel, à l'exclusion d'un dividende ordinaire comme défini dans les statuts de la
Société, égal à 5.78 % du montant total de (i) la valeur nominale de chaque MRPS de Classe D et (ii) le montant de la
prime d'émission attachée à chaque MRPS de Classe D (allouée ou non à la réserve légale).

Le Dividende Préférentiel se calcule par jour sur la base d'une année de 360 jours.

En cas de modification du taux d'intérêt des Créances Sous-Jacentes (comme définit ci après) financées par une MRPS
de Classe D, le taux du Dividende Préférentiel applicable à la MRPS de Classe D peut être modifié.

En cas de repaiement et/ou de disposition des Créances Sous-Jacentes (comme définit ci après) financées par une
MRPS de Classe D et lorsque la Société utilise le produit reçu du repaiement et/ou de la disposition pour octroyer de
nouveaux prêts, les MRPS de Classe D peuvent être converties en nouvelles parts sociales préférentielles à rachat obli-
gatoire dont les caractéristiques peuvent être établies en fonction de certaines des caractéristiques des nouveaux prêts
octroyés par la Société.

Les MRPS de Classe D ont également droit à un Dividende Préférentiel additionnel lorsque:

i. les créances financées par les MRPS de Classe D (les «Créances Sous-Jacentes») incluent l'obligation de payer à la
Société:

a) une «Prime Applicable» (tel que ce terme est défini dans le contrat de crédit régissant les Créances Sous-Jacentes
correspondantes) dans le cas d'un paiement anticipé desdites Créances Sous-Jacentes; et/ou

b) une prime ou pénalité en «Cas de Défaut» (tel que ce terme est défini dans le contrat de crédit régissant les Créances
Sous-Jacentes correspondantes) (la «Prime en Cas de Défaut»).

Ledit Dividende Préférentiel additionnel s'accumule au cours de l'exercice social pendant lequel la Prime Applicable
et/ou la Prime en Cas de Défaut apparaît dans les comptes sociaux établis en Luxembourg GAAP de la Société et est égal
au montant de la Prime Applicable ou de la Prime en Cas de Défaut;
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ii. la Société réalise un gain sur le transfert ou la disposition d'une ou des Créances Sous-Jacentes. Lesdit Dividendes
Préférentiels additionnels s'accumulent au cours l'exercice social en cours pendant lequel le gain apparaît dans les comptes
sociaux établis Luxembourg GAAP de la Société et est égal au montant dudit gain.

Le terme «Dividende Préférentiel» mentionné dans les statuts de la Société recouvre également tout Dividende Pré-
férentiel additionnel tel que décrit ci-dessus.

Droit de vote

Chaque MRPS de Classe D confère un droit de vote identique et chaque associé de la Société dispose de droits de
vote proportionnels au nombre de parts sociales qu'il détient.

Droits en cas de liquidation

Les détenteurs de MRPS de Classe D, ont un droit préférentiel au:

- remboursement de l'apport en contre-partie duquel les MRPS de Classe D ont été émises (valeur nominale plus
prime d'émission y attachée s'il en existe une, allouée ou non à la réserve légale);

- paiement de tout Dividende Préférentiel échu mais non déclaré auquel donne droit chaque MRPS;

Lors de la clôture de liquidation, les avoirs de la Société seront attribués aux détenteurs des Parts Sociales Ordinaires
proportionnellement aux Parts Sociales Ordinaires qu'ils détiennent et aux détenteurs de Parts Sociales Préférentielles
Convertibles proportionnellement aux Parts Sociales Préférentielles Convertibles qu'ils détiennent. En conséquence des
dispositions déjà citées, le(s) détenteurs de MRPS de Classe D ont, à l'exception des droits préférentiels mentionnés ci-
dessus, aucun droit en cas de liquidation.

Deuxième Résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 663.000 USD (six cent soixante-trois mille
Dollars Américains) pour le porter de son montant actuel de 8.774.120 USD à 9.437.120 USD (neuf millions quatre cent
trente-sept mille cent vingt Dollars Américains) par la création et l'émission de 663.000 (six cent soixante-trois mille)
MRPS de Classe D, ayant une valeur nominale de 1 USD chacune, moyennant le paiement d'une prime d'émission globale
y attachée d'un montant de 662.337.000 USD (six cent soixante-deux millions trois cent trente-sept mille Dollars Amé-
ricains), qui sera allouée au compte de prime d'émission librement distribuable de la Société à hauteur d'un montant de
662.270.700 USD (six cent soixante-deux millions deux cent soixante-dix mille sept cents Dollars Américains) et au
compte de réserve légale non distribuable de la Société à hauteur d'un montant de 66.300 USD (soixante-six mille trois
cents Dollars Américains) (les «Nouvelles Parts Sociales»).

Troisième Résolution

Il est décidé d'accepter la souscription des Nouvelles Parts Sociales par l'Associé Unique par un apport en numéraire.

Intervention - Souscription - Paiement

L'Associé Unique, représenté par son mandataire, a déclaré souscrire à l'augmentation de capital susmentionnée d'un
montant de 663.000 USD (six cent soixante-trois mille Dollars Américains) en souscrivant à l'ensemble des 663.000 (six
cent soixante-trois mille) parts sociales de la Société moyennant le paiement d'une prime d'émission globale y attachée
d'un montant de 662.337.000 USD (six cent soixante-deux millions trois cent trente-sept mille Dollars Américains), qui
sera allouée au compte de prime d'émission distribuable de la Société à hauteur d'un montant de 662.270.700 USD (six
cent soixante-deux millions deux cent soixante-dix mille sept cents Dollars Américains) et au compte de réserve légale
non distribuable de la Société à hauteur d'un montant de 66.300 USD (soixante-six mille trois cents Dollars Américains).

Evaluation

L'apport en numéraire est évalué à 663.000.000 USD (six cent soixante-trois millions Dollars Américains)

Preuve de l'apport

Preuve de l'apport a été fournie au notaire par la production d'un certificat de blocage des fonds.

Quatrième Résolution

En conséquence de la résolution qui précède, il est décidé de modifier les articles 6, 10.2, 10.5 et 21 des statuts de la
Société comme suit:

« Art. 6. Capital. Le capital social est fixé à 9.437.120 USD (neuf millions quatre cent trente-sept mille cent vingt Dollars
Américains) divisé en différentes classes de parts sociales comme suit:

- 274.220 (deux cent soixante-quatorze mille deux cent vingt) parts sociales ordinaires (les «Parts Sociales Ordinaires»);

- 3.000.000 (trois millions) de parts sociales préférentielles (les «Parts Sociales Préférentielles»);

- 3.000.000 (trois millions) parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe A (les "MRPS de Classe A");

- 1.500.000 (un million cinq cent mille) parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe B (les "MRPS de
Classe B"); et
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- 999.900 (neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille neuf cents) parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe
C (les "MRPS de Classe C");

- 663.000 (six cent soixante-trois mille) parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe D (les "MRPS de
Classe D");

(les MRPS de Classe A, les MRPS de Classe B, les MRPS de Classe C, les MRPS de Classe D sont collectivement
désignées ci-après par les «MRPS» et individuellement par la «MRPS»);

Chaque MRPS est émise avec une valeur nominale de 1 USD (un Dollar Américain) et une prime d'émission d'un
montant de 999 USD (neuf cent quatre-vingt-dix-neuf Dollars Américains), pour un montant total de 1.000 USD.

Le capital social de la Société peut également être représenté par des parts sociales préférentielles convertibles (les
«Parts Sociales Préférentielles Convertibles» et individuellement une «Part Sociale Préférentielle Convertible»).

(Les Parts Sociales Ordinaires, les Parts Sociales Préférentielles, les MRPS et les Parts Sociales Préférentielles Con-
vertibles, le cas échéant, sont collectivement désignées ci-après par les «Parts Sociales» et individuellement par la «Part
Sociale»).

Toutes les Parts Sociales ont une valeur nominale de 1 USD chacune et sont entièrement libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par résolution de l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par
résolution prise par un vote de la majorité des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital
social de la Société.»

« Art. 10. Conversion des Parts Sociales et Rachat des Parts Sociales. Il est mentionné que seules les sections 10.2 et
10.5 sont amendées. Les autres sections demeurent inchangées.

10.2 Conversion des MRPS en parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe différente

Chaque MRPS peut être convertie en une part sociale préférentielle à rachat obligatoire, ayant une valeur nominale
de 1 USD (un Dollar américain) et une prime d'émission attachée d'un montant de 999 USD (neuf cent quatre-vingt-dix-
neuf Dollars américains) (allouée ou non à la réserve légale), pour un montant total de 1.000 USD à la demande du
détenteur de ladite MRPS ou à la demande de la Société, lors de la survenance d'un repaiement et/ou d'une disposition
d'une des Créances Sous-Jacentes (tel que ce terme est défini ci-après) comme prévu à l'article 21 modifié des statuts de
la Société.

La conversion des MRPS en parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe différente est décidée et les
caractéristiques des nouvelles parts sociales préférentielles à rachat obligatoire de classe différente sont décidées par
résolution de l'associé unique ou, en cas de pluralité d'associés, par une résolution de la majorité des associés représentant
au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital social de la Société. Lors de cette conversion, les MRPS ainsi con-
verties constituent une classe additionnelle de parts sociales préférentielles à rachat obligatoire et la prime d'émission
attachée à la MRPS (allouée ou non à la réserve légale) sera attachée à la nouvelle classe de parts sociales préférentielles
à rachat obligatoire correspondante résultant de la conversion.

10.5 Rachat des MRPS

Les MRPS émises sont rachetables à tout moment, à la demande du détenteur de ladite MRPS ou à la demande de la
Société; et au plus tard à la date du 10 ème anniversaire de la date d'émission des MRPS mais au plus tard le 11 mai 2019
en ce qui concerne le rachat des MRPS de Classe C (la «Date d'Echéance»). Cependant, la Société a le droit de prolonger
la Date d'Echéance de MRPS de Classe A et de MRPS de Classe B pour une seconde période de dix ans, plus une période
additionnelle allant jusqu'au 28 mai 2038 au plus tard. La Société a aussi le droit de prolonger la Date d'échéance de MRPS
de Classe D pour une autre période de dix ans, ainsi qu'une période additionnelle de dix ans jusqu'au 27 mars 2043 au
plus tard (chacune une «Prolongation de la Date d'Echéance»). La Prolongation de la Date d'Echéance est décidée par
résolution du gérant unique de la Société ou par le conseil de gérance en cas de pluralité de gérants.

Le rachat des MRPS ne peut avoir lieu que lorsque la Société a des réserves distribuables suffisantes à cet effet ou que
le rachat résulte de la réduction de son capital social. Le rachat peut être réalisé en espèces ou en nature.

Chaque détenteur de MRPS rachetée a le droit de recevoir un paiement en espèces ou en nature par MRPS rachetée,
quelque soit sa classe (le «Prix de Rachat») égal à:

1. la valeur nominale de la MRPS rachetée plus la prime d'émission attachée s'il en existe une (allouée ou non à la
réserve légale); plus

2. tout Dividende Préférentiel (tel que défini ci-dessous) échu mais non déclaré auquel donne droit la MRPS rachetée
au moment du rachat.

Toutefois, à la Date d'Echéance, ou à la Prolongation de la Date d'Echéance le cas échéant, si les sommes disponibles
pour le rachat sont insuffisantes pour que la Société puisse racheter la totalité des MRPS, le rachat de toutes les MRPS
ne sera pas entravé; cette insuffisance n'entraînant que le report du paiement du Prix de Rachat dû à la Date d'Echéance
ou à la Prolongation de la Date d'Echéance. Dans ce dernier cas, la Société devra verser aux détenteurs des MRPS
rachetées tout montant jusqu'à concurrence du montant des sommes disponibles pour le rachat à la Date d'Echéance ou
à la Prolongation de la Date d'Echéance, la partie restante du Prix de Rachat devant être versée dès que la Société disposera
de sommes disponibles suffisantes à cet effet.
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Tant que le Prix de Rachat à la Date d'Echéance où à la Prolongation de la Date d'Echéance, n'aura pas été intégralement
payé, aucun dividende ne sera payé aux associés.»

« Art. 21. Bénéfices. Le solde du compte de pertes et profits, après déduction des dépenses, coûts, amortissements,
charges et provisions, tel qu'approuvé par l'associé unique ou en cas de pluralité dissociés, par l'assemblée des associés,
représente le bénéfice net de la Société.

Chaque année, lorsqu'un bénéfice apparaît dans les comptes annuels approuvés par les associés, celui-ci doit être alloué
comme suit:

1. cinq pour cent du bénéfice net est affecté à la réserve légale de la Société. Ces prélèvements cessent d'être obliga-
toires lorsque la réserve légale atteint un dixième du capital social, mais devront être repris à tout moment si celle-ci
devait être entamée pour quelque raison que ce soit jusqu'à entière reconstitution.

2. après affectation à la réserve légale ou à tout autre réserve non distribuable:

i. lorsque les MRPS ne sont pas créées, le bénéfice restant est alloué par résolution de l'associé unique ou, en cas de
pluralité d'associés, par une résolution de la majorité des associés représentant plus de cinquante pour cent (50%) du
capital social de la Société, décidant de:

- le distribuer, comme suit:

§ 80% doivent être distribués proportionnellement aux détenteurs de Parts Sociales Préférentielles, toutefois une telle
distribution devra être plafonnée à 0,15 USD par Parts Sociales Préférentielles; et

§ le montant restant, incluant le montant non distribué du point a. ci-dessus doit être distribué aux détenteurs des
Parts Sociales Ordinaires et des Parts Sociales Préférentielles Convertibles, le cas échéant;

- son report à nouveau;

- le transférer à une réserve distribuable ou non;

ii. lorsque les MRPS sont créées et émises un montant de bénéfice à hauteur d'un droit à un dividende cumulatif et
préférentiel, à l'exclusion d'un Dividende Ordinaire (comme défini ci-après), égal à:

- pour les MRPS de Classe A: 8,33875 % du montant total de (i) la valeur nominale de chaque MRPS de Classe A et
(ii) le montant de la prime d'émission attachée à chaque MRPS de Classe A (allouée ou non à la réserve légale);

- pour les MRPS de Classe B 7,96875 % du montant total de (i) la valeur nominale de chaque MRPS de Classe B et (ii)
le montant de la prime d'émission attachée à chaque MRPS de Classe B (allouée ou non à la réserve légale ou à tout autre
réserve);

- pour les MRPS de Classe C 4,3775 % du montant total de (i) la valeur nominale de chaque MRPS de Classe C et (ii)
le montant de la prime d'émission attachée à chaque MRPS de Classe C (allouée ou non à la réserve légale);

- pour les MRPS de Classe D 5.78 % du montant total de (i) la valeur nominale de chaque MRPS de Classe D et (ii) le
montant de la prime d'émission attachée à chaque MRPS de Classe D (allouée ou non à la réserve légale ou à une autre
réserve);

(le «Dividende Préférentiel»)

Le Dividende Préférentiel doit en premier lieu être alloué à une réserve distribuable du bilan de la Société qui ne
pourra être distribuée qu'aux associés détenant des MRPS.

Lorsque les associés décident de distribuer un dividende, les MRPS donnent droit au paiement du Dividende Préfé-
rentiel avant le paiement de tout Dividende Ordinaire.

Le Dividende Préférentiel (à l'exclusion du Dividende Préférentiel additionnel décrit ci-dessous) se calcule par jour sur
la base d'une année de 360 jours.

Le Dividende Ordinaire signifie le dividende devant être affecté à/aux détenteur(s) de Parts Sociales Préférentielles,
de Parts Sociales Ordinaires et/ou de Parts Sociales Préférentielles Convertibles, le cas échéant.

En cas de modification du taux d'intérêt de Créances Sous-Jacentes (comme défini ci-après) financées par une classe
particulière de MRPS, le taux du Dividende Préférentiel applicable à cette classe particulière de MRPS peut être modifié.

En cas de repaiement et/ou de disposition de Créances Sous-Jacentes (comme défini ci après) financées par une classe
particulière de MRPS et la Société utilise le produit reçu du repaiement et/ou de la disposition pour octroyer de nouveaux
prêts, les MRPS de cette classe particulière peuvent être converties en nouvelles MRPS dont les caractéristiques peuvent
être établies en fonction de certaines des caractéristiques des nouveaux prêts octroyés par la Société.

Les MRPS ont également droit à un Dividende Préférentiel additionnel lorsque:

a. les créances financées par les MRPS (les «Créances Sous-Jacentes» et individuellement une «Créance Sous-Jacente»)
incluent l'obligation de payer à la Société une «Prime Applicable» (tel que ce terme est défini dans le contrat de crédit
régissant les Créances Sous-Jacentes correspondantes) dans le cas d'un paiement anticipé desdites Créances Sous-Jacen-
tes. Ledit Dividende Préférentiel additionnel s'accumule au cours de l'exercice social pendant lequel la Prime Applicable
apparaît dans les comptes sociaux établis en Luxembourg GAAP de la Société et est égal au montant de la Prime Applicable.

b. la Société réalise un gain sur le transfert ou la disposition d'une ou de plusieurs Créances Sous-Jacentes. Lesdits
Dividendes Préférentiels additionnels s'accumulent au cours de l'exercice social pendant lequel le gain apparaît dans les
comptes sociaux établis en Luxembourg GAAP de la Société et est égal au montant dudit gain.
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Les MRPS de Classe D ont également droit à un Dividende Préférentiel additionnel lorsque les Créances Sous-Jacentes
incluent l'obligation de payer à la Société une prime ou pénalité en Cas de Défaut (tel que ce terme est défini dans le
contrat de crédit régissant les Créances Sous-Jacentes correspondantes) (la «Prime en Cas de Défaut»).

Ledit Dividende Préférentiel additionnel s'accumule au cours de l'exercice social pendant lequel la Prime en Cas de
Défaut apparaît dans les comptes sociaux établis en Luxembourg GAAP de la Société et est égal au montant de la Prime
en Cas de Défaut.

Le terme «Dividende Préférentiel» mentionné dans les Statuts recouvre également tout Dividende Préférentiel addi-
tionnel tel que ci-dessus (sauf si mentionné autrement).

Le bénéfice restant est affecté par résolution de l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par une résolution
de la majorité des associés représentant plus de cinquante pour cent (50%) du capital social de la Société, décidant de:

- le distribuer, comme suit:

§ 80% doivent être distribués proportionnellement aux détenteurs de Parts Sociales Préférentielles, toutefois une telle
distribution devra être plafonnée à 0,15 USD par Parts Sociales Préférentielles; et

§ le montant restant, incluant le montant non distribué du point a. ci-dessus doit être distribué aux détenteurs des
Parts Sociales Ordinaires et des Parts Sociales Préférentielles Convertibles, le cas échéant;

- son report à nouveau;

- le transférer à une réserve distribuable ou non;

Tout dividende, qu'il s'agisse d'un Dividende Préférentiel ou d'un Dividende Ordinaire, doit être alloué à/aux détenteur
(s) de MRPS, de Parts Sociales Préférentielles, de Parts Sociales Ordinaires, et/ou Parts Sociales Préférentielles Conver-
tibles, le cas échéant, devient échu et exigible uniquement si, et lorsque, il est déclaré échu et exigible par décision du
conseil de gérance, décision qui doit fixer la date d'enregistrement dans les comptes de la Société et la date de paiement.»

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombe à la Société en
raison des présentes est évalué à environ € 7.300,-.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande de cette même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'entête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: AUBRY, MOUTRIER.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28/03/2013. Relation: EAC/2013/4288. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur ff. (signé): HALSDORF.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 04 avril 2013.

Référence de publication: 2013044069/614.

(130053240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 avril 2013.

Zikade Handels S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 5, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 158.429.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires tenue au siège social le 28 mars 2013:

1) L'Assemblée décide d'accepter la démission, avec effet immédiat, de son poste d'administrateur de la société:

- Monsieur Xavier soulard, demeurant professionnellement au 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1930
Luxembourg.

- Monsieur Philippe Toussaint, demeurant professionnellement au 65, Boulevard Grande Duchesse Charlotte, L-1930
Luxembourg.

2) L'Assemblée décide de nommer au poste Administrateur avec effet immédiat pour une période se terminant à l'issue
de l'assemblée générale ordinaire statutaire devant se tenir en 2016:

- Monsieur Daniel Galhano, né le 13 juillet 1976, à Moyeuvre-Grande, France, demeurant professionnellement au 5,
rue de Bonnevoie, L-1260 Luxembourg,

- Monsieur Laurent Teitgen, né le 05 janvier 1979, à Thionville, France, demeurant professionnellement au 5, rue de
Bonnevoie, L-1260 Luxembourg.

3) L'Assemblée décide d'accepter la démission de Monsieur Philippe Toussaint, de son poste de Président du Conseil
d'Administration de la société avec effet immédiat.
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4) L'Assemblée décide de nommer Monsieur Daniel Galhano, au poste de Président du Conseil d'Administration, avec
effet immédiat pour une période se terminant à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statutaire devant se tenir en
2016,

5) L'Assemblée décide d'accepter la démission de la société Kohnen & Associes S.à r.l., inscrit au registre du commerce
sous le numéro B 114.190, de son poste de Commissaire aux Comptes de la Société avec effet immédiat.

6) L'Assemblé décide de nommer, au poste de Commissaire aux Comptes de la société, avec effet immédiat pour une
période se terminant à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statutaire devant se tenir en 2016, la société Révisora
S.A ayant son siège social au 60, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg, et inscrit au Registre du commerce sous le
numéro B 145.505.

7) L'Assemblé décide d'approuver et d'autoriser le transfert de siège social de la Société au 5, rue de bonnevoie, L-1260
Luxembourg avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

ZIKADE HANDELS S.A

Référence de publication: 2013042091/34.
(130051197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2013.

The Night Cats asbl, Association sans but lucratif.
Siège social: L-2156 Luxembourg, 2, Millegässel.

R.C.S. Luxembourg F 9.485.

STATUTS

Chapitre 1 er . Dénomination, Siège, Durée.

Art. 1 er .  Les soussignés ont convenu de créer une association sans but lucratif dénommée The Night Cats, a.s.b.l.

Art. 2. Le siège de l'association est établi à L-2156 Luxembourg, 2, Millegássel. Il pourra être transféré sur le territoire
de la commune de Luxembourg sur simple décision du conseil d'administration. Le transfert du siège dans une autre
localité du Grand-Duché de Luxembourg ne sera possible qu'avec l'approbation de l'assemblée générale.

Art. 3. La durée de l'association est illimitée.

Chapitre 2. Objet

Art. 4. L'association produit son objet de façon strictement neutre sur le plan politique, religieux et idéologique.
Elle a pour objet, à travers l'art, la danse et la musique, de:
- Regrouper toutes les personnes désireuses de collaborer à la pratique de l'art, la danse et la musique classique,

contemporaine et/ou urbaine
- Fournir une formation à ces pratiques ainsi que des événements de qualité
- Favoriser l'intégration sociale et culturelle de toute personne, sans distinction de classe sociale
Par ailleurs, elle a pour objet de développer et d'intensifier les rapports culturels et amicaux entre ses membres.

Art. 5. L'association peut s'affilier ou s'associer à tous les groupements et associations nationaux ou internationaux
poursuivant des buts semblables ou qui sont susceptibles de lui prêter un concours utile pour atteindre les buts qu'elle
poursuit.

Chapitre 3. Membres, Démissions, Exclusion et Cotisation

Art. 6. Le nombre des associés fondateurs est illimité mais il ne peut pas être inférieur à trois.

Art. 7. L'association se compose des associés fondateurs indiqués ci-dessous, à l'Article 16 ainsi que des membres
actifs et passifs, qui par la suite vont adhérer aux présents statuts et payer la cotisation annuelle. Les nouveaux membres
actifs doivent être agréés par le conseil d'administration. Les nouveaux membres actifs doivent adresser par écrit une
demande d'admission au conseil d'administration. Le conseil d'administration n'est pas tenu de faire connaître le motif de
sa décision en cas de non-admission.

Tout membre actif a le droit de vote dans tous les organes de l'association prévus par les chapitres de ces statuts.
Toute personne qui n'est pas membre actif peut devenir membre passif (membre donateur). Le membre passif a le

droit d'assister à l'assemblée générale et à participer à tous les débats à titre consultatif.
La responsabilité des membres actifs et passifs est limitée à leurs apports.

Art. 8. La cotisation annuelle est fixée par l'assemblée générale. Elle ne peut excéder EUR 100,- pour les membres
actifs; elle ne peut excéder EUR 50,- pour les membres passifs.

Art. 9. Les membres actifs et passifs sont libres de se retirer de l'association en adressant leur démission écrite au
conseil d'administration.
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Peuvent être exclus les membres qui agissent à l'encontre des présents statuts ou qui d'une manière quelconque nuisent
au bon fonctionnement de l'association. L'exclusion d'un membre est prononcée par l'assemblée générale à la majorité
des 2/3 des voix de ses membres actifs. De même, encourt l'exclusion tout membre qui ne s'acquitte pas de sa cotisation
annuelle.

Chapitre 4. Administration

Art. 10. Les organes de l'association sont:
1. l'assemblée générale
2. le conseil d'administration

Art. 11. L'assemblée générale est convoquée une fois par an par courrier simple et selon les modalités prévues par la
loi du 21 avril 1928 sur les associations et fondations sans but lucratif; telle qu'elle a été modifiée par les lois des 22 février
1984 et 4 mars 1994.

Elle se tient au courant du mois de mai.
Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée à tout moment par le conseil d'administration ou si vingt

pour cent des membres en font la demande. L'assemblée générale fixe les cotisations, élit le conseil d'administration et
deux réviseurs de caisse, discute et approuve les bilans, comptes et rapports concernant les activités et les finances.

L'assemblée générale donne décharge au trésorier et aux réviseurs de caisse. Les décisions de l'assemblée générale
sont prises à la majorité des voix des membres actifs présents ou représentés, chaque membre actif présent ne pouvant
représenter plus de deux autres membres actifs. L'assemblée générale ne peut toutefois valablement statuer sur les
modifications des statuts que si les conditions de majorité prévues par la loi sont remplies. Les résolutions de l'assemblée
générale sont portées à la connaissance des membres et des tiers par courrier simple et par dépôt au registre de com-
merce.

Art. 12. L'association est administrée par un conseil d'administration (CA) composé de 3 à 15 membres. Le CA se
réunit sur convocation du président chaque fois que le réclame l'intérêt de l'association et au moins une fois par trimestre.

Les décisions du CA sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas d'égalité des voix, celle du président
est prépondérante.

La durée du mandat des administrateurs est de trois ans. Le CA est renouvelé annuellement d'un tiers de ses membres.
Le président et le secrétaire, le président et le trésorier ainsi que le trésorier et le secrétaire ne peuvent se démunir
simultanément de leurs fonctions. Les administrateurs sont rééligibles. Le conseil d'administration nomme en son sein un
président, un vice-président, un trésorier et un secrétaire. Des fonctions supplémentaires peuvent être créées par le CA.

Sous réserve des pouvoirs réservés par les présents statuts ou la loi, l'assemblée générale et le CA ont les pouvoirs
les plus étendus pour gérer les affaires courantes de l'association. Le conseil d'administration représente l'association
dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. Il peut déférer une partie de ses attributions à un ou plusieurs membres.
La signature de deux membres du conseil d'administration, dont nécessairement celle du président ou du secrétaire,
engage valablement l'association.

Le CA pourra former un comité d'honneur et confier le titre de membre d'honneur.

Chapitre 5. Exercice social, Règlement des comptes

Art. 13. L'année sociale commence le 1 er mai et s'achève le 30 avril de l'année. Par dérogation à ce qui précède, le
premier exercice social commence le jour de la constitution de l'association et se termine le 30 avril 2014.

Chaque année le conseil d'administration soumet à l'approbation de l'assemblée générale le compte des recettes et
des dépenses de l'année écoulée.

Chapitre 6. Dispositions finales

Art. 14. La dissolution et la liquidation de l'association sont régies par la loi du 21 avril 1928 sur les associations et
fondations sans but lucratif telle qu'elle a été modifiée par les lois des 22 février 1984 et 4 mars 1994.

Art. 15. En cas de dissolution, l'actif subsistant après extinction du passif sera versé à association caritative de leur
choix.

Chapitre 7. Membres fondateurs

Art. 16.
1. OLIVIER François, né le 11/04/1962 à Guenange, France, agent immobilier, résidant à 17 rue Jean Jaurès, L-3490

Dudelange
2. KONSTANTINOU Tatiana, née le 16/01/1973 à Dalnegorsk, Fédération de Russie, professeur de danse, résidant

à 17 rue Jean Jaurès, L-3490 Dudelange
3. VASSEUR Alain, né le 24/04/1958 à Dudelange, Luxembourg, consultant, résidant professionnellement à 3, Place J-

F. Dargent, L-1413 Luxembourg.
Approuvés par l'Assemblée Générale tenue à Luxembourg, le 22 mars 2013.
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Le conseil d'administration immédiatement constitué a élu en tant que:

Président, OLIVIER François, préqualifié,

Trésorier, VASSEUR Alain, préqualifié,

Secrétaire, KONSTANTINOU Tatiana, préqualifiée.

Référence de publication: 2013042054/98.

(130051330) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2013.

EJC Trapenliftservice S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. LUX Liftservice S.à r.l.).

Siège social: L-2349 Luxembourg, 50, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 172.401.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 27 mars 2013.
Tom METZLER
Notaire

Référence de publication: 2013042487/13.

(130051372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mars 2013.

Lir International Limited, Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.002,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 160.875.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 25 mars 2013.

Référence de publication: 2013042749/11.

(130051782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 avril 2013.

Ande Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 167.002.

Extrait des résolutions de l'associé unique prises en date du 28 mars 2013

Il ressort des décisions prises par l'associé unique en date du 28 mars 2013 que:

- Les démissions de Monsieur Marc Schmit en tant que gérant de catégorie B de la Société et de de Madame Geneviève
Blauen-Arendt en tant que gérant de catégorie B et gérant délégué à la gestion journalière de la Société sont acceptées
avec effet au 28 mars 2013.

- Monsieur Eric Sauzedde, né le 27/08/1961 à Toulouse (France), avec adresse professionnelle à 13, rue Guillaume de
Machault, L-2111 Luxembourg, et Monsieur Franck Provost, né le 11/11/1972 à Paris (France), avec adresse profession-
nelle à 25 rue Philippe II, L-2340 Luxembourg, sont nommés gérant de catégorie B de la Société avec effet au 28 mars
2013 pour une durée indéterminée.

Monsieur Stéphane DELACHAUX est gérant de catégorie A.

- La société est valablement engagée par la signature conjointe d'un gérant de catégorie A et d'un gérant de catégorie
B.

Certifiée conforme et sincère
Ande Management S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2013044788/23.

(130054936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 avril 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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